
 
 
 

 
 

ORDRE DU JOUR 
SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL  

LE MARDI, 7 MAI 2024, À 20 HEURES  
AU BUREAU MUNICIPAL 

1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 
2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 2 AVRIL 2024 
4. DOSSIER(S) - ADMINISTRATION  

4.1   Comptes et adoption 
4.2 Dépôt des états financiers pour l’exercice se terminant le 31 décembre 2023; 
4.3 Autorisation paiement décompte progressif # 7 – Construction Jacques Dubois & Fils inc 

– réfection et agrandissement du Centre socio-culturel; 
4.4 Autorisation paiement décompte progressif # 2 – Action Estimation inc – Agrandissement 

du bâtiment sis au 34, rue de la Fabrique Est; 
4.5 Projet de planification des besoins d’espace– Centre de services scolaire de la Côte-du-

Sud 2025-2035; 
4.6 Modification de la politique administrative concernant les règles de gouvernance en 

matière de protection des renseignements personnels de la municipalité de Saint-Gervais; 
4.7 Autorisation paiement décompte progressif # 1 – Construction Envergure – Réfection du 

bâtiment du presbytère; 
4.8 Autorisation paiement DG3A architectes – réfection et agrandissement du Centre socio-

culturel; 
4.9 Autorisation paiement RLD architectes – Agrandissement du bâtiment sis au 34, rue de la 

Fabrique Est; 
4.10 Autorisation paiements Moreau architectes – Réfection Presbytère  
4.11 Approbation de directive de changement en vertu du règlement de gestion contractuelle - 

projet agrandissement du bâtiment du 34, rue de la Fabrique Est; 
4.12 Adjudication contrat – réparation 30, rue de la Fabrique Est – travaux intérieurs; 

 
5. DOSSIER(S) - GÉNÉRAL (AUX)  

 5.1 Les communiqués 
5.1.1 Demande d’adhésion à la chambre de commerce Bellechasse-Etchemins; 
5.1.2 Souper bénéfice – Passion FM; 
5.1.3 Contribution financière à la fondation le Rayon d’Espoir pour marche-bénéfice 15 

juin 2024; 
 5.2 Période de questions 
 

6. DOSSIER(S) - SERVICES PUBLICS  
6.1 Adoption du schéma de couverture de risques incendie MRC de Bellechasse; 
6.2 Demandes ministère des Transports et de la mobilité durable - installation d’un radar 

pédagogique sur la route 279; 
6.3 Autorisation jumelés, lotissement, développement Lapierre; 
6.4 Autorisation jumelés, lotissement, rue du Repos; 
 

7. DOSSIERS – HYGIÈNE DU MILIEU 
7.1  Dépôt du bilan annuel de qualité d’eau potable pour l’année 2023; 
7.2 Dépôt rapport suivi aquifère 2023; 

 
8. DOSSIERS - LOISIRS, CULTURE ET DÉVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE   

8.1 Adjudication contrat clôture - terrain de balle; 
 

9. PÉRIODE D’INTERVENTION DES MEMBRES DU CONSEIL 
10. DOSSIER(S) - URBANISME, ENVIRONNEMENT  

 10.1 Demande de PIIA 2024-02 -287 rue Principale; 
10.2 Demande de PIIA 2024-03 -15, 1er rang Ouest; 
10.2 Demande de dérogation mineure DPDRL240033 – 133, 1er rang Ouest; 
10.3 Demande de dérogation mineure DPDRL240034 – 22, 3e rang Ouest; 

 
11. DOSSIER(S) - VARIA, AUTRE 
12. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 



 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE BELLECHASSE 
 
 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS 
150, RUE PRINCIPALE 
SAINT-GERVAIS (QUÉBEC) G0R 3C0 
 
 
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-
GERVAIS, MRC DE BELLECHASSE, QC, TENUE LE 7 MAI 2024 À 20H AU 150, RUE 
PRINCIPALE. 
 

 
SONT PRÉSENTS  
 
M. Éric Asselin     Mme Josée Lemieux    
M. Vincent Bilodeau     M. Marc Martineau    
M. André Laterreur     M. Nicolas Turcotte 
 
Tous formants quorum sous la présidence de M. Gilles Nadeau, maire. 
 
AUSSI PRÉSENTE  
 
Mme Émilie Fortier, directrice générale adjointe et greffière-trésorière adjointe. 
 
La personne qui préside la séance, soit M Gilles Nadeau, informe le conseil qu’à moins qu'elle 
ne manifeste expressément le désir de le faire, elle ne votera pas sur les propositions soumises 
au conseil tel que le lui permet la loi. 
 
En conséquence, à moins d'une mention à l'effet contraire au présent procès-verbal, la personne 
qui préside la séance, soit M Gilles Nadeau, ne votera pas sur les décisions tel que le lui permet 
la loi. 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 
 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 2 AVRIL 2024 
 

4. DOSSIER(S) - ADMINISTRATION  
 

4.1   Comptes et adoption 
4.2 Dépôt des états financiers pour l’exercice se terminant le 31 décembre 2023; 
4.3 Autorisation paiement décompte progressif # 7 – Construction Jacques Dubois & 

Fils inc – réfection et agrandissement du Centre socio-culturel; 
4.4 Autorisation paiement décompte progressif # 2 – Action Estimation inc – 

Agrandissement du bâtiment sis au 34, rue de la Fabrique Est; 
4.5 Projet de planification des besoins d’espace– Centre de services scolaire de la 

Côte-du-Sud 2025-2035; 
4.6 Modification de la politique administrative concernant les règles de gouvernance 

en matière de protection des renseignements personnels de la municipalité de 
Saint-Gervais; 

4.7 Autorisation paiement décompte progressif # 1 – Construction Envergure – 
Réfection du bâtiment du presbytère; 



 

4.8 Autorisation paiement DG3A architectes – réfection et agrandissement du Centre 
socio-culturel; 

4.9 Autorisation paiement RLD architectes – Agrandissement du bâtiment sis au 34, 
rue de la Fabrique Est; 

4.10 Autorisation paiements Moreau architectes – Réfection du Presbytère  
4.11 Approbation de directive de changement en vertu du règlement de gestion 

contractuelle - projet agrandissement du bâtiment du 34, rue de la Fabrique Est; 
4.12 Adjudication contrat – réparation 30, rue de la Fabrique Est – travaux intérieurs; 

 
5. DOSSIER(S) - GÉNÉRAL (AUX)  

  
 5.1 Les communiqués 

5.1.1 Demande d’adhésion à la chambre de commerce Bellechasse-Etchemins; 
5.1.2 Souper-bénéfice – Passion FM; 
5.1.3 Contribution financière à la fondation le Rayon d’Espoir pour marche-

bénéfice 15 juin 2024; 
 5.2 Période de questions 
 

6. DOSSIER(S) - SERVICES PUBLICS  
 
6.1 Adoption du schéma de couverture de risques incendie MRC de Bellechasse; 
6.2 Demandes ministère des Transports et de la mobilité durable - installation d’un 

radar pédagogique sur la route 279; 
6.3 Autorisation jumelés, lotissement, développement Lapierre; 
6.4 Autorisation jumelés, lotissement, rue du Repos; 
 

7. DOSSIERS – HYGIÈNE DU MILIEU 
 
7.1  Dépôt du bilan annuel de qualité d’eau potable pour l’année 2023; 
7.2 Dépôt rapport suivi aquifère 2023; 

 
8. DOSSIERS - LOISIRS, CULTURE ET DÉVELOPPEMENT 

 COMMUNAUTAIRE   
 
8.1 Adjudication contrat clôture - terrain de balle; 

 
9. PÉRIODE D’INTERVENTION DES MEMBRES DU CONSEIL 

 
10. DOSSIER(S) - URBANISME, ENVIRONNEMENT  

  
10.1 Demande de PIIA 2024-02 -287 rue Principale; 
10.2 Demande de PIIA 2024-03 -15, 1er rang Ouest; 
10.2 Demande de dérogation mineure DPDRL240033 – 133, 1er Rang Ouest; 
10.3 Demande de dérogation mineure DPDRL240034 – 22, 3e Rang Ouest; 

 
11. DOSSIER(S) - VARIA, AUTRE 

 
12. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 
 
Mot de bienvenue du maire. 
 
 
2. APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

2405xx IL EST PROPOSÉ PAR  
 
APPUYÉE PAR  
 



 

ET RÉSOLU d’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du 7 mai 2024 tel que lu et 
modifié. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 
 
3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 2 AVRIL 2024 

 
2405xx IL EST PROPOSÉ PAR M.  

 
APPUYÉ PAR M.  
 
ET RÉSOLU QUE le conseil adopte le procès-verbal de la séance du 2 avril 2024 tel que 
présenté et déposé à la table du Conseil. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
4. DOSSIER(S) - ADMINISTRATION 

4.1 COMPTES ET ADOPTION 
 

2405xx IL EST PROPOSÉ PAR M.  
 
APPUYÉ PAR M.  
 
ET RÉSOLU QUE le conseil accepte les comptes du mois d’AVRIL 2024 tels que présentés 
dans le document fourni aux membres du conseil et autorise la directrice générale à en faire le 
paiement :  
 

Administration générale    73 222, 72 $ 
Sécurité publique 27 528, 15 $ 
Transport routier 53 727, 57 $ 
Hygiène du milieu 10 958, 43 $ 
Santé & Bien-être  0, 00 $ 
Aménagement et urbanisme  19 391, 68 $ 
Loisirs et culture 38 903, 68 $ 
Frais de financement 0, 00 $ 
Activités financières - Amélioration locative du 
bureau municipal, réfection du centre Socio 
Culturel, Agrandissement du CPE (21 places), 
Réfection ponceaux 2e rang et rang du bras, 
amélioration signalisation, amélioration 
infrastructures de l’écocentre 

926 977, 58 $ 

TOTAL 1 150 709, 81 $ 

 
 
Les déboursés de la présente liste incluent les dépenses autorisées par les fonctionnaires ou 
employés à qui le pouvoir de dépenser a été délégué en vertu du règlement # 354-21. La 
présente liste constitue donc le rapport devant être déposé au conseil conformément aux 
derniers alinéas de l'article 961.1 CM ou au 5e alinéa de l'article 477,2 LCV. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
4.3 DÉPÔT DES ÉTATS FINANCIERS POUR L’EXERCICE SE TERMINANT LE  

31 DÉCEMBRE 2023 
  
ATTENDU QUE Madame Camille Laflamme comptables professionnels agréés S.E.N.C.R.L., 
de la firme Lemieux Nolet a fait la présentation auprès des élus du sommaire des états financiers 
consolidés de la Municipalité de Saint-Gervais pour l’exercice se terminant le 31 décembre 
2023; 



 

  
ATTENDU QUE le maire fera lecture d’un rapport sur les faits saillants du rapport financier 
pour l’exercice se terminant le 31 décembre 2023 et du rapport de l’auditeur Lemieux Nolet 
lors de la prochaine séance du conseil.  Les états financiers seront disponibles sur le site internet 
de la Municipalité. 
  

2405xx IL EST PROPOSÉ PAR M. 
  
APPUYÉ PAR M.  
  
ET RÉSOLU QUE le conseil municipal accepte le dépôt des états financiers consolidés au 
31 décembre 2023 de la municipalité de Saint-Gervais et d’autoriser la transmission au 
ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH). 
 
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 

4.3 AUTORISATION PAIEMENT DÉCOMPTE PROGRESSIF # 7 – CONSTRUCTIONS 
JACQUES DUBOIS & FILS INC.– RÉFECTION ET AGRANDISSEMENT DU 
CENTRE SOCIO-CULTUREL 

 
ATTENDU la résolution 230914 d’adjudication de contrat de construction pour la réfection et 
l’agrandissement du Centre socio-culturel à l’entreprise Constructions Jacques Dubois & Fils 
inc.; 
 
ATTENDU QUE nous avons reçu le décompte progressif no7 ainsi que le certificat de 
l’architecte de DG3A relativement aux travaux de réfection et d’agrandissement du Centre socio-
culturel;  
 

2405xxIL EST PROPOSÉ PAR  
 
APPUYÉ PAR  
 
ET RÉSOLU d'autoriser le paiement du décompte progressif no7 au montant de 540 945,55 $ 
tel que présenté par Constructions Jacques Dubois et Fils inc.  
 
D'obtenir les quittances finales nécessaires en lien avec les dénonciations de contrat reçues pour 
permettre ledit paiement. 
 
QUE la dépense soit comptabilisée au poste budgétaire suivant : 22-701-20-722-00 et financée 
par le règlement d’emprunt # 378-23 décrétant une dépense et un emprunt de 7 368 719 $ pour 
les travaux de réfection et d’agrandissement du Centre socio-culturel. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 

4.4 AUTORISATION PAIEMENT DÉCOMPTE PROGRESSIF #2 – ACTION 
ESTIMATION INC – AGRANDISSEMENT DU BÂTIMENT SIS AU 34, RUE DE LA 
FABRIQUE EST 

 
ATTENDU la résolution 231123 d’adjudication de contrat de construction pour les travaux 
d’agrandissement du bâtiment sis au 34, rue de la Fabrique Est à l’entreprise Action estimation 
inc; 
 
ATTENDU QUE nous avons reçu le décompte progressif no 2 ainsi que le certificat de RLD 
architectes relativement aux travaux d’agrandissement du bâtiment situé au 34, rue de la 
Fabrique Est. 
 

2405xxIL EST PROPOSÉ PAR  
 
APPUYÉ PAR  
 
ET RÉSOLU d'autoriser le paiement du décompte progressif no 2 au montant de 146 853.82$ 
tel que présenté par Action Estimation inc. 









 

APPUYÉ PAR  
 
ET RÉSOLU d'autoriser le paiement de la facture 6109 de DG3A architectes au montant de 37 
426.32$ ainsi que la facture 6635 au montant de 10 280.03$ pour un total 47 706.35$ tel que 
présenté par DG3A architectes.  
 
QUE la dépense soit comptabilisée au poste budgétaire suivant : 22-701-20-722-00 et financée 
par le règlement d’emprunt # 378-23 décrétant une dépense et un emprunt de 7 368 719 $ pour 
les travaux de réfection et d’agrandissement du Centre socio-culturel. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 

4.9 AUTORISATION PAIEMENT RLD ARCHITECTES – AGRANDISSEMENT DU 
BÂTIMENT SIS AU 34, RUE DE LA FABRIQUE EST 

 
ATTENDU les résolutions 220405 et 230506 d’adjudication de contrat de mandat services 
professionnels pour plan et devis et surveillance pour agrandissement du 34, rue de la Fabrique 
Est; 

 
2405xxIL EST PROPOSÉ PAR  

 
APPUYÉ PAR  
 
ET RÉSOLU d'autoriser le paiement facture # 368273 au montant de 3104.33$ tel que présenté 
par RLD architectes. 
 
QUE la dépense soit comptabilisée au poste budgétaire suivant : 22-130-00-714-00 et financée 
par le règlement d’emprunt # 377-23 décrétant une dépense et un emprunt de 1 213 413 $ pour 
les travaux d’agrandissement du 34, rue de la Fabrique Est. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 

4.10 AUTORISATION PAIEMENT – MOREAU ARCHITECTES – RÉFECTION DU 
BÂTIMENT DU PRESBYTÈRE 

 
ATTENDU les résolutions 211021, 220609 et 230308 d’adjudication de contrat de mandat 
services professionnels pour plan et devis et surveillance pour réfection du presbytère; 
 
ATTENDU QUE nous avons reçu la demande de paiement no3 de Moreau Architectes 
relativement à la gestion de l’appel d’offres et à a surveillance des travaux du presbytère;  
 

2405xxIL EST PROPOSÉ PAR  
 
APPUYÉ PAR  
 
ET RÉSOLU d'autoriser le paiement de la demande no3 au montant de 3 926, 40 $ tel que 
présenté par Moreau Architectes.  
 
QUE la dépense soit comptabilisée au poste budgétaire suivant : 22-130-00-715-00 et financée 
par l’aide financière du programme de soutien en milieu municipal et patrimoine immobilier 
PSMPPI ainsi que par les excédents affectés et non affectés pour les travaux de réfection du 
presbytère. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 
4.11 APPROBATION DE DIRECTIVE DE CHANGEMENT EN VERTU DU 

RÈGLEMENT DE GESTION CONTRACTUELLE - PROJET AGRANDISSEMENT 
DU BÂTIMENT DU 34, RUE DE LA FABRIQUE 

 
ATTENDU QUE le règlement # 337-18 sur la gestion contractuelle de la municipalité adopté 
en vertu de l’article 938.1.2 du Code municipal; 
 



 

ATTENDU QUE la procédure de modification des contrats prévue à l’article 26 de ce 
règlement; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance de la directive de changement pour le projet 
d’agrandissement du 34, rue de la Fabrique; 

 
2405xx IL EST PROPOSÉ PAR Mme  
 

 APPUYÉE PAR M.  
 

ET RÉSOLU QUE le Conseil approuve la directive de changement au contrat suivant : 
Agrandissement du 34, rue de la Fabrique Est. 
 
 
Objet de la modification Coût impliqué 
Modifications et travaux supplémentaires prévus à la 
directive selon l’avenant XYZ:  

 

DIRECTIVE A-3 Isolation salle des poupons existante $ 
  
TOTAL :  $ 
  

 
QUE la dépense soit comptabilisée au poste budgétaire suivant : 22-130-00-714-00 et financée 
par le règlement d’emprunt # 377-23 décrétant une dépense et un emprunt de 1 213 413 $ pour 
les travaux d’agrandissement du 34, rue de la Fabrique Est. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 

 
4.12  ADJUDICATION CONTRAT – RÉPARATION 30, RUE DE LA FABRIQUE EST – 

TRAVAUX INTÉRIEURS; 
 

ATTENDU le rapport suite à l’inspection des installations municipales du 23 janvier dernier 
par le Fonds d’assurance des municipalités du Québec a permis de déceler certains 
changements à apporter afin d’améliorer la sécurité des différents bâtiments municipaux; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité doit apporter certains correctifs au bâtiment du 30, rue de la 
Fabrique Est nécessitant des interventions par un entrepreneur; 
 

2405xx IL EST PROPOSÉ PAR  
 
APPUYÉE PAR  
 
ET RÉSOLU QUE la Municipalité de Saint-Gervais octroie le contrat à la firme 1105-2420 
Canada Ltée le contrat de pose de matériaux anti-feu au sous-sol et dans l’entrée arrière du 30, 
rue de la Fabrique Est au montant de 4 790 $ (taxes en sus) conformément aux termes de son 
offre #14. 
 
QUE la dépense soit comptabilisée au poste budgétaire suivant : 02-190-10-535-00 
 
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
 

5. DOSSIER(S) – GÉNÉRAL (AUX) 
 

5.1 LES COMMUNIQUÉS 
 
5.1.1  DEMANDE ADHÉSION À LA CHAMBRE DE COMMERCE BELLECHASSE-

ETCHEMINS 
 

ATTENDU l’importance du développement économique local et de la promotion des 
entreprises de la région; 
 



 

ATTENDU QUE le rôle essentiel joué par la Chambre de Commerce de Bellechasse-Etchemin 
dans la dynamisation et la mise en réseau des acteurs économiques du territoire; 
 
ATTENDU les avantages que l’adhésion à la Chambre de Commerce pourrait apporter à la 
municipalité de Saint-Gervais en termes de soutien aux commerces locaux, de développement 
économique et de représentation des intérêts des entreprises. 
 

2405xx IL EST PROPOSÉ PAR  
 
APPUYÉE PAR  
 
ET RÉSOLU QUE la municipalité de Saint-Gervais fasse une demande d’adhésion à la 
Chambre de Commerce Bellechasse-Etchemin et qu’elle s’engage à collaborer avec cette 
organisation pour promouvoir le dynamisme économique de la région. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 
 
5.1.2 SOUPER-BÉNÉFICE – PASSION FM 

 
ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Gervais a reçu une invitation spéciale pour 
participer au souper annuel de Radio Bellechasse-Etchemin, qui se tiendra le 23 mai 2024 au 
centre communautaire de Saint-Lazare; 
 
ATTENDU QUE ce souper-bénéfice offre une opportunité unique aux élus et aux 
entrepreneurs de notre communauté de se réunir, de partager un moment convivial et de 
soutenir une cause importante. 
 

2405xx IL EST PROPOSÉ PAR  
 
APPUYÉE PAR M.  
 
ET RÉSOLU QUE la municipalité de Saint-Gervais accepte l’invitation et encourage la 
participation active de ses représentants à cet évènement. 
 
QUE le conseil appuie et contribue à l’achat de xx de billets au coût de 75 $ / personne pour le 
souper-bénéfice. 
 
QUE la dépense soit comptabilisée au poste budgétaire suivant : 02-701-90-973-00. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 
 
5.1.3 CONTRIBUTION FINANCIÈRE À LA FONDATION LE RAYON D'ESPOIR POUR 

MARCHE-BÉNÉFICE 15 JUIN 2024 
 
ATTENDU QUE la Fondation le Rayon d'Espoir de la MRC de Bellechasse est un organisme 
à but non lucratif qui vient en aide aux quatre (4) CHSLD de Bellechasse (Saint-Gervais, Saint-
Raphaël, Saint-Anselme et Sainte-Claire); 
 
ATTENDU QUE la mission de la Fondation le Rayon d'Espoir est de supporter la tenue des 
activités offertes aux bénéficiaires de ces quatre (4) CHSLD; 
 
ATTENDU QUE la Fondation Le Rayon d'Espoir verse annuellement des montants d'argent 
importants aux CHSLD pour permettre la tenue de ces activités; 
 
ATTENDU QUE la Fondation le Rayon d'Espoir doit tenir des activités de financement pour 
lui permettre de poursuivre sa mission; 
 
ATTENDU QUE la Fondation le Rayon d'Espoir désire tenir une activité de marche-bénéfice 
dans les rues de Saint-Anselme le 15 juin 2024 afin d'amasser des fonds pour sa cause; 
 



 

ATTENDU QUE la marche partira du CHSLD de Sainte-Claire pour un rassemblement se 
déroulant entre 13h et 15h. 
 

2405xx IL EST PROPOSÉ PAR M.  
 
APPUYÉ PAR M.  
 
ET RÉSOLU QUE le conseil contribuera au montant de 500 $ afin d’aider à soutenir 
financièrement la Fondation Rayon d’Espoir. 
 
QUE la dépense soit comptabilisée au poste budgétaire 02-701-90-973-000. 

 
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 
 
5.2 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Aucune question de l’assistance n’est posée.  
 
6. DOSSIER(S) - SERVICES PUBLICS 
 
6.1 ADOPTION DU SCHÉMA DE COUVERTURE DE RISQUES INCENDIE MRC DE 

BELLECHASSE 
 
ATTENDU QU’à l’article 8 de la Loi sur la sécurité incendie, chapitre S-3.4, les municipalités 
régionales de comté, doivent, en collaboration avec les municipalités locales qui en font partie, 
établir un schéma de couverture de risques; 
 
ATTENDU QUE, pour tout le territoire de la MRC de Bellechasse, des objectifs de protection 
contre les incendies et les actions requises pour les atteindre, et ce, en conformité avec les 
orientations déterminées par le ministre de la Sécurité publique doivent être élaborés; 
 
ATTENDU QUE l’ensemble des municipalités du territoire de la MRC de Bellechasse ont 
fourni les informations nécessaires à l’élaboration du schéma et qu’elles en assument 
l’exactitude; 
 
ATTENDU QUE le conseiller en sécurité incendie de la MRC a rédigé le projet de schéma; 
 
ATTENDU QUE le projet de schéma a été soumis à la municipalité pour validation et émission 
de commentaires;  
 
ATTENDU QUE l’ensemble des corrections demandées ont été effectuées; 
 
ATTENDU QU’UNE consultation publique a été tenue le 24 avril 2024, et ce, conformément 
à la Loi sur la sécurité incendie.  
 

2405xx IL EST PROPOSÉ PAR  
 
APPUYÉE PAR M.  
 
ET RÉSOLU QUE le conseil de la municipalité de Saint-Gervais adopte le projet de Schéma 
de couverture de risques en sécurité incendie révisé de 3Ième génération de la MRC de 
Bellechasse ainsi que son plan de mise en œuvre. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 

6.2 DEMANDES MINISTÈRE DES TRANSPORTS ET DE LA MOBILITÉ DURABLE 
(MTQ) – INSTALLATION D’UN RADAR PÉDAGOGIQUE SUR LA ROUTE 279 

 
ATTENDU QUE la sécurité des piétons et usagers de la route est une priorité pour la 
municipalité de Saint-Gervais; 
 



 

ATTENDU QUE la nécessité d’améliorer la sécurité routière sur la route 279, fréquemment 
empruntée par les résidents et les visiteurs de la région;  
 
ATTENDU l’importance de prévenir les accidents de la circulation et de dissuader les excès 
de vitesse; 
 
ATTENDU QUE l’installation d’un radar pédagogique pourrait sensibiliser les conducteurs à 
respecter les limitations de vitesse et à adopter un comportement responsable sur cette voie. 
 

2405xx IL EST PROPOSÉ PAR  
 
APPUYÉE PAR  
 
ET RÉSOLU QUE la Municipalité fasse une demande auprès du ministère des Transports et 
de la Mobilité durable pour l’installation d’un radar pédagogique sur la route 279, aux fins de 
prévention et de sécurité routière. 
 
QU’une copie de cette résolution soit envoyée au ministère des Transports et de la Mobilité 
durable. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
 

6.3 AUTORISATION DE JUMELÉS, LOTISSEMENT, DÉVELOPPEMENT LAPIERRE 
 

ATTENDU QUE la municipalité est saisie d’une demande pour convertir les 5 lots 6 482 731 
à 6 482 735 en 8 lots destinés à accueillir 4 ensembles des maisons unifamiliales jumelées, 
pour un total de 8 logements; 
 
ATTENDU QUE cette modification permettrait de densifier le secteur dans un contexte de 
rareté de terrains et de diversifier les types d’habitation pour répondre à diverses clientèles; 
 
ATTENDU QUE la municipalité souhaite permettre cette modification cadastrale aux frais de 
l’acheteur de ces terrains; 
 
ATTENDU QUE la municipalité souhaite que les dispositions actuelles des contrats de vente 
des terrains du développement Lapierre, phase 3, continuent de s’appliquer sur les terrains 
nouvellement créés; 
 
ATTENDU QUE l’acheteur de ces terrains devra prendre à ses frais toutes les précautions 
nécessaires pour s’assurer que les services municipaux (aqueduc, égouts) desservent 
adéquatement chacune des nouvelles habitations; 
 
ATTENDU QUE ces futures maisons unifamiliales jumelées devront présenter une variation 
entre elles au niveau des couleurs de parements; 
 

2405xx IL EST PROPOSÉ PAR  
 
APPUYÉE PAR M.  
 
ET RÉSOLU QUE soit autorisé la vente des 5 lots 6 482 731 à 6 482 735 dans le but de créer 
8 lots destinés à accueillir des maisons unifamiliales jumelées; 
 
QUE les contrats de vente des lots 6 482 731 à 6 482 735 soient modifiés en conséquence et 
que soient autorisés M. Gilles Nadeau, maire, et Mme Johanne Simms, directrice générale et 
greffière-trésorière ou Madame Émilie Fortier directrice générale adjointe et greffière 
trésorière adjointe, à signer les contrats; 
 
QUE préambule de cette résolution fasse partie intégrante de cette résolution. 

 
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 
 



 

6.4 AUTORISATION DE JUMELÉS, LOTISSEMENT, RUE DU REPOS 
 

ATTENDU QUE la municipalité est saisie d’une demande pour convertir les lots 6 429 288 
en 2 lots destinés à des maisons unifamiliales jumelées; 
 
ATTENDU QUE cette modification permettrait de densifier le secteur dans un contexte de 
rareté de terrains et de diversifier les types d’habitation pour répondre à diverses clientèles; 
 
ATTENDU QUE la municipalité souhaite permettre cette modification cadastrale aux frais de 
l’acheteur de ces terrains; 
 
ATTENDU QUE la municipalité souhaite que les dispositions actuelles des contrats de vente 
du terrain continuent de s’appliquer sur les terrains nouvellement créés; 
 
ATTENDU QUE l’acheteur de ces terrains devra prendre à ses frais toutes les précautions 
nécessaires pour s’assurer que les services municipaux (aqueduc, égouts) desservent 
adéquatement chacune des nouvelles habitations; 
 

2405xx IL EST PROPOSÉ PAR  
 
APPUYÉE PAR M.  
 
ET RÉSOLU QUE soit autorisé la vente du lot 6 429 288 dans le but de créer 2 lots destinés 
à accueillir des maisons unifamiliales jumelées; 
 
QUE le contrat de vente du lot 6 429 288 soit modifié en conséquence et que soient autorisés 
M. Gilles Nadeau, maire, et Mme Johanne Simms, directrice générale et greffière-trésorière, à 
signer le contrat; 
 
QUE préambule de cette résolution fasse partie intégrante de cette résolution. 

 
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 
 

7. DOSSIER(S) – HYGIÈNE DU MILIEU 
 

7.1  DÉPÔT DU BILAN ANNUEL DE QUALITÉ D’EAU POTABLE POUR L’ANNÉE 
2023 

 
La directrice générale dépose à la table du conseil le bilan annuel de la qualité de l’eau potable 
pour la période comprise entre le 1er janvier et le 31 décembre 2023. 
 
Ce rapport nous informe sur l’état des analyses microbiologiques de l’eau, nous donne des 
indications sur les résultats des analyses des substances organiques et inorganiques de même 
que la turbidité et d’autres paramètres concernant l’eau potable qui a été distribuée dans notre 
réseau pendant la dernière année. En bref, le bilan annuel de la qualité de l’eau potable est 
conforme aux normes prescrites et applicables.  
 
Le conseil est informé que le document sera disponible pour consultation sur la page Internet 
de la Municipalité.   
 
7.2  DÉPÔT RAPPORT SUIVI AQUIFÈRE 2023 
 
La directrice générale dépose à la table du conseil le dépôt du rapport suivi de l’exploitation 
d’aquifère 2023. 
 
Ce rapport fait suite aux audits réalisés et fait état des éléments pertinents tels que la production 
et de la distribution en 2023, le comportement et de la qualité de la nappe ainsi que les 
recommandations en vertu et en conformité des articles 10 et 12 du règlement sur la déclaration 
des prélèvements d’eau, de tenir à jour un registre d’entretien des équipements de mesure 
(compteur, débitmètre) et vérifier l’exactitude de ces instruments. 

 











 

 
11 DOSSIER (S) - VARIA, AUTRE 

 
 
CERTIFICAT DU GREFFIÈRE-TRÉSORIÈRE ADJOINTE 
 
Je, soussignée, Émilie Fortier, directrice générale adjointe et greffière-trésorière adjointe de 
ladite municipalité, certifie par les présentes que des crédits sont disponibles pour les dépenses 
ci-haut décrites et projetées par ce conseil de la susdite municipalité. 
 
J’ai signé à Saint-Gervais, ce X mai 2024 
 
 
____________________________________ 
Émilie Fortier 
Directrice générale adjointe et greffière-trésorière adjointe 
 

 
LEVÉE DE LA SÉANCE  
 

2405xx IL EST PROPOSÉ PAR  
 
ET RÉSOLU QUE la séance soit ajournée à xxh. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 

 
Je soussigné, maire de Saint-Gervais, donne mon assentiment sur l'ensemble des résolutions 
telles qu'elles sont rédigées dans le présent procès-verbal; 
 
 
À l'exception de la (des) résolution(s) suivante(s) (s'il y a lieu): 
 
 
 
 
 
__________________________   _________________________________ 
Gilles Nadeau    Émilie Fortier 
Maire  Directrice générale adjointe et greffière-

trésorière adjointe 
 
 



 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE BELLECHASSE 
 
 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS 
150, RUE PRINCIPALE 
SAINT-GERVAIS (QUÉBEC) G0R 3C0 
 
 
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-
GERVAIS, MRC DE BELLECHASSE, QC, TENUE LE 2 AVRIL 2024 À 20H20 AU 150, 
RUE PRINCIPALE. 
 

 
SONT PRÉSENTS  
 
M. Éric Asselin     Mme Josée Lemieux    
M. Vincent Bilodeau     M. Marc Martineau    
M. André Laterreur     M. Nicolas Turcotte 
 
Tous formants quorum sous la présidence de M. Gilles Nadeau, maire. 
 
AUSSI PRÉSENTE  
 
Mme Johanne Simms, directrice générale et greffière-trésorière. 
 
La personne qui préside la séance, soit M Gilles Nadeau, informe le conseil qu’à moins 
qu'elle ne manifeste expressément le désir de le faire, elle ne votera pas sur les propositions 
soumises au conseil tel que le lui permet la loi. 
 
En conséquence, à moins d'une mention à l'effet contraire au présent procès-verbal, la 
personne qui préside la séance, soit M. Gilles Nadeau, ne votera pas sur les décisions tel que 
le lui permet la loi. 
 

ORDRE DU JOUR 
 
1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 
 
2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 5 MARS 2024 
 
4. DOSSIER(S) - ADMINISTRATION  
 

4.1 Comptes et adoption; 
4.2 Demande d’aide financière pour le programme FRR volet 2 à la MRC de 

Bellechasse; 
4.3 Participation de membres du conseil – colloque de la MRC de Bellechasse 

2024; 
4.4 Dépôt déclaration d’intérêts pécuniaires; 
4.5 Dépôt du plan de formation, perfectionnement et congrès – année 2024 de la 

direction générale; 
4.6 Approbation de directives de changement et modification de contrat en vertu 

du règlement de gestion contractuelle - projet réfection du Centre socio-
culturel; 

4.7 Approbation de la directive de changement DDC-EL-04 et modification de 
contrat en vertu du règlement de gestion contractuelle - projet réfection du 
Centre socio-culturel; 



 

4.8 Approbation des modifications et de la directive de changement au contrat en 
vertu du règlement de gestion contractuelle - projet agrandissement et 
d’aménagement du bâtiment du 34, rue de la Fabrique Est; 

4.9 Avenant au contrat de surveillance au plan et devis de l’agrandissement du 34, 
rue de la Fabrique Est. 

 
5. DOSSIER(S) - GÉNÉRAL (AUX)  
 

 5.1 Les communiqués 
5.1.1 Motion de félicitation Florence Labbé; 
5.1.2 Contribution financière annuelle 2024 à l’organisme 140e groupe scout; 
5.1.3 Contribution financière annuelle 2024 à l’organisme Jonction pour elle. 
5.1.4 Contribution financière annuelle 2024 à l’organisme Chœur de 

Bellechasse; 
 5.2 Période de questions. 

 
6. DOSSIER(S) - SERVICES PUBLICS  
  
6.1 Adjudication de contrat - abat poussière; 
6.2 Adjudication de contrat - fauchage des emprises et fossés municipaux; 
6.3  Adoption règlement # 383-24 modifiant le « règlement # 308-14 sur la sécurité 

publique et la protection des personnes et des propriétés »; 
6.4 Adjudication de contrat – conversion éclairage public au DEL; 

 
7. DOSSIERS – HYGIÈNE DU MILIEU 
 
8. DOSSIERS - LOISIRS, CULTURE ET DÉVELOPPEMENT 
 COMMUNAUTAIRE   

 
8.1 Demande d’intervention pour la récupération de livres non remis et/ou perdus 

de la bibliothèque du Faubourg de la Cadie; 
8.2 Révision renouvellement bail club motoneige et augmentation tarif de location 

d’espace. 
 

 
9. PÉRIODE D’INTERVENTION DES MEMBRES DU CONSEIL 
 
10. DOSSIER(S) - URBANISME, ENVIRONNEMENT  

 
10.1 PIIA 2024-01 – 264, rue Principale; 
10.2 Mandat services professionnels évaluation des matières dangereuses (plomb) - 
  227 à 229, rue Principale; 

 
11. DOSSIER(S) - VARIA, AUTRE 
 
11.1 Centre de services scolaire de la Côte-du-Sud – projet de planification d’espace. 
 

12. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 
 
Mot de bienvenue du maire. 
 
 
2. APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

240401 IL EST PROPOSÉ PAR M. Nicolas Turcotte 
 
APPUYÉ PAR M. Vincent Bilodeau 
 



 

ET RÉSOLU d’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du 2 avril 2024 tel que lu et 
modifié. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité.   
 
 
3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 5 MARS 2024 

 
240402 IL EST PROPOSÉ PAR M. Marc Martineau 

 
APPUYÉ PAR Mme Josée Lemieux 
 
ET RÉSOLU QUE le conseil adopte le procès-verbal de la séance du 5 mars 2024 tel que 
présenté et déposé à la table du Conseil. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité.   

 
4. DOSSIER(S) - ADMINISTRATION 

4.1 COMPTES ET ADOPTION 
 

240403 IL EST PROPOSÉ PAR M. Marc Martineau 
 
APPUYÉ PAR M. André Laterreur 
 
ET RÉSOLU QUE le conseil accepte les comptes du mois de MARS 2024 tels que 
présentés dans le document fourni aux membres du conseil et autorise la directrice générale à 
en faire le paiement :  
 

Administration générale  27 870, 16 $ 
Sécurité publique 238 519, 34 $ 
Transport routier 63 564, 21 $ 
Hygiène du milieu 9 531, 49 $ 
Santé & Bien-être  0.00 $ 
Aménagement et urbanisme  7 390, 09 $ 
Loisirs et culture 46 525, 44 $ 
Frais de financement 380, 96 $ 
Activités financières- Amélioration locative du 
bureau municipal, réfection du centre Socio 
Culturel, Agrandissement du CPE (21 places) 

979 970, 56 $ 

TOTAL 1 373 752, 25 $ 

 
Les déboursés de la présente liste incluent les dépenses autorisées par les fonctionnaires ou 
employés à qui le pouvoir de dépenser a été délégué en vertu du règlement # 354-21. La 
présente liste constitue donc le rapport devant être déposé au conseil conformément aux 
derniers alinéas de l'article 961.1 CM ou au 5e alinéa de l'article 477,2 LCV. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité.   

 
4.2   DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE POUR LE PROGRAMME FRR VOLET 2 À LA 

MRC DE BELLECHASSE 
 

ATTENDU QUE le gouvernement alloue une aide financière à la MRC de Bellechasse 
relativement au Fonds région et ruralité Volet 2 – Soutien à la compétence de développement 
local et régional des MRC; 
 
ATTENDU QUE cette aide financière est redistribuée aux municipalités et organismes qui 
initient des projets en vue d’améliorer les conditions de vie à la population; 
 
ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Gervais dispose d’une somme de 62 049 $ dans ce 
fonds (FRR- volet 2); 



 

 
ATTENDU QUE ce programme d’aide financière est renouvelable pour une période de cinq 
(5) années, soit pour la durée de l’entente de 2020-2021, 2021-2022, 2022-2023, 2023-2024, 
2024-2025 et ce, pour le même montant chaque année de 20 683 $; 
 
ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Gervais demande cette aide pour la conversion de 
l’éclairage au DEL des luminaires de la municipalité; 
 

240404 IL EST PROPOSÉ PAR Mme Josée Lemieux 
 
APPUYÉE PAR M. Vincent Bilodeau 
 
ET RÉSOLU de déposer une demande d’aide financière au montant de 62 049 $ à la MRC 
de Bellechasse dans le programme fonds régions et ruralités (FRR)- Volet 2 pour la période 
comprise entre le 1er avril 2022 et le 31 mars 2025 pour la conversion de l’éclairage au DEL 
des luminaires de la municipalité. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
4.3  PARTICIPATION D’UN MEMBRE DU CONSEIL – COLLOQUE DE LA MRC DE 

BELLECHASSE 2024 
 

240405 IL EST PROPOSÉ PAR M. Vincent Bilodeau 
 
APPUYÉ PAR M. Éric Asselin 
 
ET RÉSOLU QUE le conseil municipal autorise Messieurs Gilles Nadeau, André Laterreur, 
Nicolas Turcotte et Marc Martineau à participer au colloque de la MRC de Bellechasse qui se 
tiendra du 2 au 4 mai 2024, à Bécancour. 
 
QUE le Conseil autorise le remboursement des dépenses encourues reliées à cette 
participation.  
 
QUE la dépense soit comptabilisée au poste budgétaire 02-110-00-454-00. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
 
4.4  DÉPÔT DES DÉCLARATIONS D’INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES DES MEMBRES DU 

CONSEIL MUNICIPAL  
 
Conformément aux articles 357 et 358 de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités, L.R.Q., c. E-2.2, l’élue Madame Josée Lemieux, dépose son formulaire de 
déclaration des intérêts pécuniaires. La directrice générale et secrétaire-trésorière transmettra 
au ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH), dans les délais requis, un 
relevé qui identifie les membres du conseil qui ont déposé cette déclaration. 
 
4.5 DÉPÔT DU PLAN DE FORMATION, PERFECTIONNEMENT ET CONGRÈS - 

ANNÉE 2024 – DE LA DIRECTION GÉNÉRALE 
 

240406 IL EST PROPOSÉ PAR M. Nicolas Turcotte 
 
APPUYÉ PAR M. Marc Martineau 
 
ET RÉSOLU QUE le conseil municipal de la Municipalité de Saint-Gervais confirme, par la 
présente résolution, le dépôt et l'acceptation du plan de formation, perfectionnement et 
congrès- année 2022 pour la directrice générale incluant les frais reliés à ceux-ci. 
 
COLLOQUE MRC 2 au 4 mai 2024 Coût approximatif : 350 $ + 

frais de déplacement 
CONGRÈS ADMQ 
2022 

Date : 12 au 14 juin 2024 
Endroit : Centre des congrès 

Coût : 577 $ + taxes + frais de 
déplacement 



 

 de Québec 
FORMATION ADMQ  
 

Date :  octobre 2024 
Formation : développer son 
leadership comme 
gestionnaire municipal 

Coût : 500 $ + taxes 
 

COLLOQUE DE 
ZONE ADMQ 

Date :  à confirmer septembre 
2024 
 

Coût approximatif : 150 $ + 
frais de déplacement et 
d’hébergement. 

 
RÉSOLU QUE le poste budgétaire affecté sera le 02-130-00-454-00. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
4.6 APPROBATION DE DIRECTIVES DE CHANGEMENT ET MODIFICATION DE 

CONTRAT EN VERTU DU RÈGLEMENT DE GESTION CONTRACTUELLE - 
PROJET RÉFECTION DU CENTRE SOCIO-CULTUREL 

 
ATTENDU QUE le règlement # 337-18 sur la gestion contractuelle de la municipalité adopté 
en vertu de l’article 938.1.2 du Code municipal; 
 
ATTENDU QUE la procédure de modification des contrats prévue à l’article 26 de ce 
règlement; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport de directives de changement pour 
le projet de réfection du Centre socio-culturel; 

 
240407 IL EST PROPOSÉ PAR Mme Josée Lemieux 
 

 APPUYÉE PAR M. Nicolas Turcotte 
 

ET RÉSOLU QUE le Conseil approuve les directives de changement au contrat suivant : 
Adjudication de contrat pour le réaménagement et l’agrandissement du Centre socio-culturel. 
 
 
Objet de la modification Coût impliqué 
Modifications et travaux supplémentaires prévus aux 
directives selon l’avenant AM-02:  

 

DDC-A-02R1 15 258.01 $ 
DDC-A-04R1 2 794.44 $ 
DDC-A-05 18 061.82 $ 
DDC-A-07 846.86 $ 
DDC-A-08 4 298.65 $ 
DDC-A09R1 819.73 $ 
DDC-S-03 3 511,60 $ 
DDC-S-04 8 790.48 $ 
DDC-S-07R1 3 299.98 $ 
DDC-S-08 2 875.46 $ 
DDC-EL-03R1 213.89 $ 
DDC-EL-05 0 $ 
DDC-PB-03R1 11 780.25 $ 
DDC-PB-04 422.20 $ 
  
TOTAL : 72 973.37 $ 
  
 
QUE la dépense soit comptabilisée au poste budgétaire 22-701-20-722-00 et financée par le 
règlement d’emprunt # 378-23 décrétant une dépense et un emprunt de 7 368 719 $ pour les 
travaux de réfection et d’agrandissement du Centre socio-culturel. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 

 



 

4.7 APPROBATION DE LA DIRECTIVE DE CHANGEMENT DDC-EL-04 ET 
MODIFICATION DE CONTRAT EN VERTU DU RÈGLEMENT DE GESTION 
CONTRACTUELLE - PROJET RÉFECTION DU CENTRE SOCIO-CULTUREL 

 
ATTENDU QUE le règlement # 337-18 sur la gestion contractuelle de la municipalité adopté 
en vertu de l’article 938.1.2 du Code municipal; 
 
ATTENDU QUE la procédure de modification des contrats prévue à l’article 26 de ce 
règlement; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport de directives de changement pour 
le projet de réfection du Centre socio-culturel; 

 
240408 IL EST PROPOSÉ PAR M. Vincent Bilodeau 
 

 APPUYÉ PAR M. Marc Martineau 
 

ET RÉSOLU QUE le Conseil approuve la directive de changement au contrat suivant : 
Adjudication de contrat pour le réaménagement et l’agrandissement du Centre socio-culturel. 
 
Objet de la modification Coût impliqué 
DDC-EL-04 rendre conforme électricité terrain de balle 35 438.89 $ 
 
QUE la dépense soit payée qu’après la réalisation des travaux en mai prochain et qu’elle soit 
comptabilisée au poste budgétaire 22-701-20-722-00 et financée par le règlement d’emprunt 
# 378-23 décrétant une dépense et un emprunt de 7 368 719 $ pour les travaux de réfection et 
d’agrandissement du Centre socio-culturel. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 

 
4.8 APPROBATION DES MODIFICATIONS ET DE LA DIRECTIVE DE 

CHANGEMENT AU CONTRAT EN VERTU DU RÈGLEMENT DE GESTION 
CONTRACTUELLE - PROJET AGRANDISSEMENT ET D’AMÉNAGEMENT DU 
BÂTIMENT DU 34, RUE DE LA FABRIQUE EST 

 
ATTENDU QUE le règlement # 337-18 sur la gestion contractuelle de la municipalité adopté 
en vertu de l’article 938.1.2 du Code municipal; 
 
ATTENDU QUE la procédure de modification des contrats prévue à l’article 26 de ce 
règlement; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport de directives de changement pour 
le projet d’agrandissement et d’aménagement du bâtiment du 34, rue de la Fabrique Est; 

 
240409 IL EST PROPOSÉ PAR Mme Josée Lemieux 
 

 APPUYÉE PAR M. Éric Asselin 
 

ET RÉSOLU QUE le Conseil approuve les modifications et directives de changement au 
contrat suivant : 
 
Objet de la modification : Déplacement regards existants 
et problématique d’isolation du bâtiment existant.  
Demande à un laboratoire pour contrôle qualitatif des 
matériaux 

Coût impliqué 

Analyse en thermographie du bâtiment- Thermo-o-point inc. 1 465.00 $ 
Laboratoire contrôle qualitatif des matériaux- Nvira 12 495.00 $ 
Relevé topographique – MRC de Bellechasse 1 800.00 $ 
Déplacement regards – Action Estimation 22 547.72 $ 
Total : 38 307.72 $ 

 



 

QUE les dépenses soient comptabilisées au poste budgétaire 22-130-00-714-00 et financées 
par le règlement d’emprunt # 377-23 décrétant une dépense et un emprunt de 1 213 413$ pour 
les travaux d’agrandissement du CPE l’Escale, installation l’Escale des Moussaillons de 21 
places. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 

 
4.9 AVENANT AU CONTRAT DE SURVEILLANCE AU PLAN ET DEVIS DE 

L’AGRANDISSEMENT DU 34, RUE DE LA FABRIQUE EST 
 
ATTENDU QUE les membres du Conseil ont pris connaissance de l’avenant de la firme 
RLD Architectes, concernant l’ajout au contrat de plan et devis de l’agrandissement du 34, 
rue de la Fabrique Est; 
 
ATTENDU QUE suite à la réunion de démarrage la Municipalité a fait l’objet d’une 
demande de surveillance accrues des travaux par les ingénieurs considérant l’expérience passé 
de la construction initiale du bâtiment en 2013; 
 

240410 IL EST PROPOSÉ PAR M. André Laterreur 
 
APPUYÉ PAR M. Vincent Bilodeau 
 
ET RÉSOLU QUE le conseil municipal autorise l’avenant de la firme RLD architectes, pour 
l’ajout de visites additionnelles de surveillance si requises durant le chantier au contrat de la 
firme RLD architectes au montant de 650$ par visite pour un maximum de 3 900 $; 
 
QUE le conseil municipal autorise la directrice générale et greffière-trésorière à signer 
l’avenant au nom de la Municipalité de Saint-Gervais. 
 
QUE la dépense est prévue au budget d’investissement au poste 22-130-00-714-00 et financé 
par règlement d’emprunt. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 

 
5. DOSSIER(S) – GÉNÉRAL (AUX) 

 
5.1 LES COMMUNIQUÉS 
 
5.1.1  MOTION DE FÉLICITATION À MADAME FLORENCE LABBÉ 
 
ATTENDU la distinction remarquable Madame Florence Labbé dans le domaine de 
l’athlétisme; 
 
ATTENDU QUE Madame Florence Labbé s'est illustrée de manière exceptionnelle en 
devenant la championne canadienne des moins de 20 ans, du 1500 mètres avec un temps 
impressionnant de 4 minutes et 52 secondes; 
 
ATTENDU QUE Madame Florence Labbé a aussi obtenu une excellente performance lors du 
championnat en arrivant 5e au 800 mètres avec un temps de 2 minutes et 22 secondes; 
 
ATTENDU le travail acharné, la persévérance et le talent exceptionnel de Madame Florence 
Labbé ainsi que l'honneur et la reconnaissance qu'elle apporte à la région de Bellechasse. 
 

240411 IL EST PROPOSÉ PAR M. Nicolas Turcotte 
 
 APPUYÉ PAR M. Éric Asselin 
 
 ET RÉSOLU QUE le conseil municipal de Saint-Gervais exprime ses félicitations les plus 

chaleureuse à Madame Florence Labbé pour ses remarquables réalisations dans le domaine de 
l’athlétisme et pour son titre de championne Canadienne du 1 500 mètres. 

 



 

QU’une copie de cette résolution sera transmise à Madame Labbé à titre de reconnaissance de 
ses accomplissements. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
5.1.2 CONTRIBUTION FINANCIÈRE ANNUELLE 2024 À L’ORGANISME 140E 

GROUPE SCOUT 
 
240412 IL EST PROPOSÉ PAR M. Nicolas Turcotte 
 

 APPUYÉ PAR M. Éric Asselin 
 

ET RÉSOLU QUE le Conseil contribue au montant de 100 $ à la demande financière du 140e 
Groupe Scout 2024. 
 
QUE la dépense soit comptabilisée au poste budgétaire 02-701-90-973-00. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
5.1.3 CONTRIBUTION FINANCIÈRE ANNUELLE 2024 À L’ORGANISME 

JONCTION POUR ELLE  
 

240413 IL EST PROPOSÉ PAR M. Marc Martineau 
 
APPUYÉE PAR M. Vincent Bilodeau 
 
ET RÉSOLU DE contribuer au montant de 100 $ à titre de contribution annuelle 2024. 
 
QUE la dépense soit comptabilisée au poste budgétaire 02-701-90-973-00. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité.  
 
 
5.1.4 CONTRIBUTION FINANCIÈRE ANNUELLE 2024 À L’ORGANISME CHOEUR 

DE BELLECHASSE  
 

240414 IL EST PROPOSÉ PAR M. Nicolas Turcotte 
 
APPUYÉ PAR Mme Josée Lemieux 
 
ET RÉSOLU DE contribuer au montant de 500 $ à l’organisme Chœur de Bellechasse à titre 
de contribution à la collecte de fonds 2024. 
 
QUE la dépense soit comptabilisée au poste budgétaire 02-701-90-973-00. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité.  
 
 
5.2 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Quelques questions de l’assistance ont été posées.  
 
6. DOSSIER(S) - SERVICES PUBLICS 
 
6.1 ADJUDICATION DE CONTRAT - ABAT POUSSIÈRE 

 
ATTENDU QUE le besoin estimé pour l’année 2024 est de 31 000 litres d’abat-poussière; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité a procédé à une demande de prix et a reçu deux (2) 
soumissions; 
 



 

Entreprises Prix par litre (excluant les taxes) 

  Enviro Solutions Canada Inc 0.442 $ 

  Les Entreprises Bourget 0.4849 $ 

 
Conformément au règlement # 337-18 sur la gestion contractuelle portant sur le contrôle et le 
suivi budgétaire, il est recommandé d’attribuer le contrat à la firme Enviro Solutions Canada 
Inc (plus bas soumissionnaire conforme); 
 

240415 IL EST PROPOSÉ PAR M. Nicolas Turcotte 
 
APPUYÉ PAR M. Éric Asselin 
 
ET RÉSOLU QUE la Municipalité de Saint-Gervais octroie à la firme Enviro Solutions 
Canada Inc le contrat 2024 pour la fourniture, le transport et l’épandage de 31 000 litres 
d’abat-poussière liquide de type chlorure de calcium 35 %, conforme aux normes 
municipales soit pour un prix de 0.442$ / litre (taxes en sus); 
 
QUE le poste budgétaire affecté sera le 02-320-00-620-00. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
 
6.2 ADJUDICATION DE CONTRAT - FAUCHAGE DES EMPRISES ET FOSSÉS 

MUNICIPAUX 
 

ATTENDU QUE les emprises et les fossés des chemins municipaux sont fauchés tous les 
deux ans; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité a fait une demande de prix et a reçu deux (2) soumissions; 
 
 

Entreprises Prix (excluant les taxes) 

  Les transporteurs Adam Vachon 125 $ heure 

  DSL Multi-Service Inc 145 $ heure 

 
Conformément au règlement # 337-18 sur la gestion contractuelle portant sur le contrôle et le 
suivi budgétaire, il est recommandé d’attribuer le contrat à la firme Les transporteurs Adam 
Vachon (plus bas soumissionnaire conforme); 
 

240416 IL EST PROPOSÉ PAR M. Vincent Bilodeau 
 
APPUYÉ PAR Mme Josée Lemieux 
 
ET RÉSOLU QUE la Municipalité de Saint-Gervais octroie à la firme Les transporteurs 
Adam Vachon le contrat 2024 pour la fauche des emprises et les fossés des chemins 
municipaux soit pour un prix de 125 $ heure (taxes en sus) pour un nombre maximal de 100 
heures; 
 
QUE le poste budgétaire affecté sera le 02-320-00-527-00. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 

 
 
 



 

6.3 ADOPTION DU RÈGLEMENT # 383-24 MODIFIANT LE RÈGLEMENT # 308-14 
SUR LA SÉCURITÉ PUBLIQUE ET LA PROTECTION DES PERSONNES ET 
DES PROPRIÉTÉS 

 
ATTENDU QUE des modifications doivent être apportées au règlement # 308-14 sur la 
sécurité publique et la protection des personnes et des propriétés de la municipalité de Saint-
Gervais afin de préciser certaines dispositions sur la consommation d’alcool et de drogues 
dans les lieux publics, de modifier certaines dispositions sur la circulation sur les voies 
publiques et sur la garde d’animaux ; 
 
ATTENDU QU’UN avis de motion et le dépôt du présent règlement ont dûment été effectués 
lors de la séance du 5 mars 2024 par le conseiller M. Nicolas Turcotte ; 
 

240417 IL EST PROPOSÉ PAR M. Nicolas Turcotte 
 
APPUYÉ PAR M. Éric Asselin 
 
ET RÉSOLU d’adopter le règlement # 383-24 modifiant le règlement sur la sécurité publique et 
la protection des personnes et des propriétés # 308-14, qui décrète ce qui suit : 
 
Article 1 
 
L’article 1.2.4 DÉFINITIONS est modifié afin d’inclure les définitions suivantes : 
 
« FUMER » Signifie l’usage de cigarette, de cigarettes électroniques, de vapoteuses et de 
cigares. 
 
« TABAC » Est assimilé tout produit que l’on porte à la bouche pour inhaler, contenant ou non 
de la nicotine. Aussi appelé « Juice de vapoteuse ». 
 
 
Article 2 
 
L’article 2.1.5 ÉTAT D’IVRESSE OU SOUS L’INFLUENCE DE LA DROGUE (SQ) est 
remplacé par le titre et le texte qui suit : 
 
ARTICLE 2.1.5 ALCOOL ET DROGUE DANS UN ENDROIT PUBLIC (SQ) 
 200$ 
Il est interdit à toute personne : 
 
a) D’être en état d’ivresse ou sous l’effet de la drogue, dans un endroit public ou tout autre 
endroit où le public est généralement admis. 
 
b) De consommer ou avoir en sa possession un contenant de boisson alcoolisée dont l’ouverture 
n’est pas scellée, dans un endroit public ou tout autre endroit où le public est généralement 
admis. 
Cette dernière interdiction ne s’applique pas dans un endroit où un permis valide pour la 
consommation sur place de boissons alcoolisées a été délivré conformément à la loi. 
 
c) De fumer ou consommer du cannabis dans un endroit public ou tout autre endroit où le public 
est généralement admis. Dans une poursuite pénale intentée en vertu du présent règlement, la 
preuve qu’une personne fume à l’aide d’un accessoire habituellement utilisé pour fumer du 
cannabis ou qu’elle fume alors qu’il se dégage du produit consommé une odeur de cannabis 
suffit à établir qu’elle fume du cannabis, à moins qu’elle ne présente une preuve contraire selon 
laquelle il ne s’agit pas de cannabis. 
 
d) De fumer du tabac dans un établissement d’enseignement, ce qui inclut les locaux, les 
bâtiments et les terrains mis à la disposition d’un établissement scolaire ainsi que dans les 
endroits publics.  
 
e) D’avoir en sa possession sur la voie publique ou dans un endroit public quelque objet, matériel 
ou équipement servant ou facilitant la consommation de stupéfiants 



 

 
Article 3 
 
L’article 7.2.1.1 LIMITE DE VITESSE DE 50 KM/HEURE (SQ) est remplacé par le titre et le 
texte qui suit : 
 

ARTICLE 7.2.1.1 LIMITE DE VITESSE DE 40 KM/HEURE (SQ)  

 CSR 
Nul ne peut conduire un véhicule routier à une vitesse excédant 40 km/heure sur toute partie 
des chemins publics énumérés à l’annexe B. 
 
 
Article 4 
 
L’article 7.2.2 LIMITE DE VITESSE DE 60 KM/HEURE (SQ) est remplacé par le titre et le 
texte qui suit : 
 

ARTICLE 7.2.2 LIMITE DE VITESSE DE 50 KM/HEURE (SQ)  

 CSR 
Nul ne peut conduire un véhicule routier à une vitesse excédant 50 km/heure sur toute partie 
des chemins publics énumérés à l’annexe B. 
 
 
Article 5 
 
L’article 9.2.5 CONDITIONS DE GARDE D’UN CHIEN SUR UNE PROPRIÉTÉ est remplacé 
par le titre et le texte qui suit : 

 

ARTICLE 9.2.5 CONDITIONS DE GARDE D’UN ANIMAL DOMESTIQUE SUR UNE 
PROPRIÉTÉ PRIVÉE  100 $ 
 
Sur le terrain sur lequel est situé le bâtiment occupé par son gardien ou sur tout autre terrain 
privé où il se trouve avec l’autorisation du propriétaire ou de l’occupant de ce terrain, tout 
animal domestique doit être gardé, selon le cas : 

 
- Dans un bâtiment d’où il ne peut sortir; 
- Sur un terrain clôturé de tous ses côtés. La clôture doit être d’une hauteur suffisante, 

compte tenu de la taille de l’animal, pour l’empêcher de sortir du terrain où il se trouve; 
- Sur un terrain qui n’est pas clôturé de tous ses côtés, attaché à un poteau métallique ou son 

équivalent, au moyen d’une chaîne ou d’une corde de fibre métallique ou synthétique. Le 
poteau, la chaîne ou la corde et l'attache doivent être d’une taille et d’une résistance 
suffisante pour empêcher l’animal domestique de s’en libérer. La longueur de la chaîne ou 
de la corde ne doit pas permettre à l’animal domestique de s’approcher à moins d’un 
mètre (1 m) d’une limite du terrain qui n’est pas séparée du terrain adjacent par une 
clôture d’une hauteur suffisante, compte tenu de la taille de l’animal, pour l’empêcher de 
sortir du terrain où il se trouve; 

- Sur un terrain sous le contrôle direct du gardien. Celui-ci doit avoir une maîtrise constante 
de l’animal; 

- Aux fins de l’application de la présente disposition, lorsqu’un animal domestique est 
gardé sur un terrain clôturé ou un enclos, la clôture ou l’enclos doit être dégagé de toute 
accumulation de neige ou tout autre élément de manière à ce que les hauteurs prescrites 
soient respectées. 

 
 
Article 6 
 
L’annexe B est remplacé par le texte qui suit : 



 

 

Annexe B 
 
Limite de vitesse sur les chemins publics 
 
Chemin ou partie de chemin sur lesquelles nul ne peut conduire un véhicule à une vitesse 
excédant 30 km/h 
   
Rue Saint-Étienne 
Rue Sainte-Catherine 
Rue Saint-Édouard 
Rue Octave 
Rue Lacasse 
Rue Adélard 
Rue de la Fabrique Ouest 
Rue Nadeau, de l’intersection du 1er Rang Est jusqu’à la Rue de la Fabrique Est 
 
Chemin ou partie de chemin sur lesquelles nul ne peut conduire un véhicule à une vitesse 
excédant 40 km/h 
 
Rue Lapierre 
Rue Guy-Pouliot 
Rue Jean-Paul 
Rue du Parc 
Rue de la Colline 
Rue Charles-Eugène 
Rue Nadeau, de l’intersection de la Rue de la Fabrique Est jusqu’à la Rue Leclerc 
Rue Lacroix 
Rue Labrecque 
Rue de la Fabrique Est 
Rue Leclerc 
Rue du Parc 
Rue du Repos 
Rue des Aînés 
Rue Tanguay 
Rue Paré 
Rue du Rocher 
 
Chemin ou partie de chemin sur lesquelles nul ne peut conduire un véhicule à une vitesse 
excédant 50 km/h  
 
1er Rang Est jusqu’à la limite du périmètre urbain 
1er Rang Ouest jusqu’à la limite du périmètre urbain 
Route Lainé 
Route Saint-Pierre 
Chemin des Fiefs (partie sous juridiction municipale) 
 
Chemin ou partie sur lesquelles nul ne peut conduire un véhicule à une vitesse excédant 70 
km/h  
 
Rang du Bras (partie en gravier)  
Route des Prairies-du-Bras 
Route des Fiefs 
Route François-Turgeon 
Route Bissonnette 
 
 
Chemin ou partie sur lesquelles nul ne peut conduire un véhicule à une vitesse excédant 80 
km/h  
 
1er rang Est 



 

1er rang Ouest 
2e Rang Est 
2e Rang Ouest 
Route Arthur 
Rang du Bras (partie asphaltée) 
 
 
Article 7 
 
L’annexe C est remplacé par le texte qui suit : 
 

Annexe C 
 
Chemins publics à sens unique 
 
Rue Saint-Étienne, de l’intersection de la Rue Principale jusqu’à la Rue Sainte-Catherine 
Rue de la Fabrique Ouest, de l’intersection de la Rue du Repos jusqu’à la rue Principale 
 
 
Article 8 
 
L’annexe E est remplacé par le texte qui suit : 
 

Annexe E 
 
Panneaux d’arrêt 
 
SECTEUR URBAIN (du côté Est de la Rue Principale, Route 279) 
 
1- 1er Rang Est, du côté Nord, au coin de la Route 279 
2- 1er Rang Ouest, du côté Sud, au coin de la Rue Principale, Route 279 
3- Rue Nadeau, du côté Est, au coin du 1er Rang Est 
4- Rue Nadeau, du côté Ouest, au coin de la Rue de la Fabrique Est 
5- Rue Nadeau, du côté Est, au coin de la Rue de la Fabrique Est 
6- Rue Nadeau, du côté Ouest, au coin de la Rue Leclerc 
7- Rue Labrecque, du côté Est, au coin de la Rue de la Fabrique Est 
8- Rue Labrecque, du côté Ouest, au coin de la Rue Leclerc 
9- Rue Leclerc, du côté Nord, au coin de la Rue Principale (Route 279) 
10- Rue Leclerc, du côté Sud, au coin de la Rue Nadeau 
11- Rue Leclerc, du côté Nord, au coin de la Rue Nadeau 
12- Rue Leclerc, du côté Sud, au coin de la Rue Lapierre 
13- Rue Leclerc, du côté Est, au coin de la Rue Leclerc 
14- Rue Lacroix, du côté Est, au coin de la Rue de la Fabrique Est 
15- Rue Lacroix, du côté Ouest, au coin de la Rue Leclerc 
16- Rue Charles-Eugène, du côté Ouest, au coin de la Rue Leclerc 
17- Rue Charles-Eugène, du côté Est, au coin de la Rue de la Fabrique Est 
18- Rue de la Colline, du côté Ouest, au coin de la Rue de la Fabrique Est 
19- Rue de la Colline, du côté Est, au coin du 1er Rang Est 
20- Rue de la Fabrique Est, du côté Sud, au coin de la Rue Nadeau 
21- Rue de la Fabrique Est, du côté Nord, au coin de la Rue Nadeau 
22- Rue de la Fabrique Est, du côté Nord, au coin de la Rue Principale (Route 279) 
23- Rue de la Fabrique Est, du côté Sud, au coin de la Rue Lapierre 
24- Rue Lapierre, du côté Est, au coin de la Rue de la Fabrique Est 
25- Rue Lapierre, du côté Ouest, au coin de la Rue Fabrique Est 
26- Rue Lapierre, du côté Est, au coin du 1er Rang Est 
27- Rue Lapierre, du côté Est, au coin de la Rue Leclerc 
28- Rue Lapierre, du côté Ouest, au coin de la Rue Leclerc 
29- Rue Guy-Pouliot, du côté Nord, au coin de la Rue Lapierre 
30- Rue Guy-Pouliot, du côté Sud, au coin de la Rue Jean-Paul 
31- Rue Jean-Paul, du côté Nord, au coin de la Rue Lapierre 



 

32-  Rue du Parc, du côté Ouest, au coin de la Rue Lapierre 
 
SECTEUR URBAIN (du côté Ouest de la Rue principale, Route 279) 
 
33- Rue des Aînés, du côté Nord, au coin de la Rue du Repos 
34- Rue des Aînés, du côté Ouest, au coin de la rue Paré 
35- Rue du Repos, du côté Est, au coin de la Rue de la Fabrique Ouest 
36- Rue de la Fabrique Ouest, du côté Nord, au coin de la Rue Adélard 
37- Rue de la Fabrique Ouest, du côté Sud, au coin de la rue Adélard 
38- Rue Adélard, du côté Est, au coin de la Rue de la Fabrique Ouest 
39- Rue Adélard, du côté Ouest, au coin de la Rue de la Fabrique Ouest 
40- Rue Adélard, du côté Est, au coin de la Rue Saint-Étienne 
41- Rue Adélard, du côté Ouest, au coin de la Rue Saint-Étienne 
42- Rue Lacasse, du côté Sud, au coin de la Rue Principale (Rte 279) 
43- Rue Lacasse, du côté Nord, au coin de la Rue Adélard 
44- Rue Octave, du côté Sud, au coin des croisées de la Rue Octave 
45- Rue Octave, du côté Ouest, au coin de la Rue Lacasse 
46- Rue Saint- Édouard, du côté Est, au coin de la Rue Saint-Étienne 
47- Rue Sainte-Catherine, du côté Est, au coin du 1er Rang Ouest 
48- Rue Sainte-Catherine, du côté Ouest, au coin de la Rue Saint-Étienne 
48- Rue Saint-Étienne, du côté Nord, au coin de la rue Adélard 
50- Rue Saint-Étienne, du côté Sud, au coin de la Rue Adélard 
51- Rue du Rocher, du côté Est, au coin du 1er Rang Ouest 
 
SECTEUR PAROISSE 
 
52- Route Bissonnette, du côté Est, au coin du 1er Rang Ouest 
53- 2e Rang Ouest, du côté Sud, au coin de la Route 279 
54- 2e Rang Est, du côté Nord, au coin de la Route 279 
55- Route Arthur, du côté Ouest, au coin du 1er Rang Est 
56- Route des Prairies-du-Bras, du côté Ouest, au coin du Rang du Bras 
57- Rang du Bras, du côté Sud, au coin de la Route Arthur   
58- Route des Fiefs, du côté Est, au coin du Rang du Bras 
59- Route des Fiefs, du côté Ouest, au coin du 1er Rang Est 
60- Route Lainé, du côté Est, au coin du 1er Rang Est 
61- Route Lainé, du côté Ouest, au coin du 2e Rang Est 
62- Route Saint-Pierre, du côté Est, au coin du 2e Rang Est  
63- Route François-Turgeon, du côté Ouest, au coin du 3e Rang Est 
64- Route François-Turgeon, du côté Est, au coin du 3e Rang Est 
 
 
Article 9 
 
L’annexe H est remplacé par le texte qui suit : 
 

Annexe H 
 
 
Stationnements interdits 
 
Rue Principale Ouest, de l’intersection du 1er rang Ouest jusqu’à la Rue Paré 
Rue Principale Est, de l’intersection du 1er rang Est jusqu’au 151 principale 
Rue Principale Est, entre le poste de police et l’entrée nord du chemin de la Promenade-des-
Sœurs. 
Rue Saint-Étienne, côtés Nord et Sud, de l’intersection de la Rue Principale jusqu’à la Rue 
Adélard 
Rue Sainte-Catherine, du côté Ouest 
 
Stationnements permis 
 
Stationnement 15 minutes, Rue Principale Est, en face du bureau de poste 



 

 
 
Article 10 
 
L’annexe I est remplacé par le texte qui suit : 
 
 

Annexe I 
 
 
Stationnement réservé aux personnes handicapées 
 
Loisirs de St-Gervais Inc., 176, Rue Nadeau 
L’Église, 225, Rue Principale 
Municipalité de Saint-Gervais, 150, Rue Principale 
Bibliothèque municipale, 36A, Rue de la Fabrique Est 
Caisse populaire, 169, Rue Principale 
Centre de la petite enfance, 34, Rue de la Fabrique Est 
Club de l’âge d’Or de Saint-Gervais, 239, rue Principale 
 
 
Article 11 
 
L’annexe J est remplacé par le texte qui suit : 
 

Annexe J 
 
Passages pour piétons  
 
Rue Principale, au 177, rue Principale, en face de l’école Nouvelle-Cadie 
Rue Principale, à l’intersection des rues de la Fabrique Est et de la Fabrique Ouest 
Rue Principale, face à la petite Chapelle de Procession 
1er Rang Ouest, à l’intersection de la Rue Principale 
 
 
Article 12 
 
L’annexe K est remplacé par le texte qui suit : 
 

Annexe K 
 
 
Endroit public identifié dans le cadre du présent règlement 
 
Église, presbytère et cimetière, 225, rue Principale 
Club de l’Âge d’Or, 239, rue Principale 
Hôtel de Ville, 150, rue Principale 
Garage municipal, 148, rue Principale 
Caserne Incendie, 36, rue de la Fabrique Est 
Bibliothèque municipale, 36A rue de la Fabrique Est 
Centre de la petite enfance, 34, rue de la Fabrique Est 
Parc historique de la Promenade-des-Sœurs, 217, rue Principale 
Parc du Repos, 349, rue du Repos 
Parc du Rocher, 30, rue du Parc 
Centre Socio-Culturel, 176, rue Nadeau 
Terrain de Jeux et piscine, 166, rue Nadeau 
Station de pompage, 27, rue Leclerc 
Épuration des eaux usées, 9395, route 279 
Société Canadienne des Postes, 184, rue Principale 
O.M.H. « Manoir des Érables », 93, rue Saint-Étienne 



 

O.M.H. « Résidence Beau Séjour », 27, rue des Aînés 
O.M.H. « Place Saint-Gervais », 283 à 302, rue Lacroix 
Foyer de Saint-Gervais, 70, rue Saint-Étienne 
Cour de l’école primaire de la Nouvelle-Cadie, 177, rue Principale 
Stationnement du Centre de services Scolaire de la Côte-du-Sud, École aux adultes de 
Bellechasse, 189, rue Principale 
Sûreté du Québec, 193 rue Principale 
 
 
Article 13 
 
Le règlement # 308-14 adopté le 12 janvier 2015 est modifié en conséquence. 
 
 
Article 14 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
 
ADOPTÉ unanimement le 2 avril 2024. 
 
 

 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
 
6.4 ADJUDICATION DE CONTRAT – PROJET DE CONVERSION D’ÉCLAIRAGE 

PUBLIC AU DEL 
 

ATTENDU QUE la transformation du réseau d’éclairage public vers la technologie au DEL s’inscrit 
dans une démarche de saine gestion énergétique et constitue une initiative importante dans le cadre du 
développement des municipalités durables; 
 
ATTENDU QUE la technologie au DEL est reconnue pour son fort potentiel écoénergétique et pour 
sa longévité; 
 
ATTENDU QUE la conversion des luminaires vers la technologie au DEL a un impact significatif 
sur la consommation énergétique des municipalités et que les luminaires au DEL nécessitent moins 
d’entretien grâce à leur longue durée de vie; 
 
ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Gervais souhaite convertir son réseau d’éclairage public au 
DEL par l’achat et l’installation d’au moins 177 luminaires de rues; 
 
ATTENDU QUE la municipalité a reçu 4 propositions basées sur les factures d’Hydro-Québec pour 
la consommation d’électricité pour l’éclairage public de la municipalité 
 
ATTENDU QUE l’offre de service de l’entreprise Énergère, datée du  
27 mars 2024 au prix de 67 148 $, taxes en sus, répond en tous points aux besoins de la Municipalité; 
 
ATTENDU QUE des frais de remplacement de fusibles, porte-fusibles et d’ajouts de luminaires 
seront en suppléments; 
 

240418 IL EST PROPOSÉ PAR M. Marc Martineau 
 
APPUYÉ PAR M. André Laterreur 
 
ET RÉSOLU QUE soit octroyé le mandat pour le changement des luminaires de rue à l’entreprise 
Énergère au coût de 67 148 $, taxes en sus; 
 

_________________________ _________________________ 
Gilles Nadeau 
Maire 

Johanne Simms, DMA 
Directrice générale et greffière-
trésorière 
 



 

D’autoriser le maire et la directrice générale et greffière-trésorière à signer les documents afférents à 
ce dossier; 
 
QUE la dépense soit comptabilisée au poste budgétaire suivant : 22-610-00-725-00 et financée par le 
programme Fonds régions et ruralité FRR et à l’excédent non affecté. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
 

7. DOSSIER(S) – HYGIÈNE DU MILIEU 
 

8. DOSSIERS - LOISIRS, CULTURE ET DÉVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE 
 

8.1 DEMANDE D’INTERVENTION POUR LA RÉCUPÉRATION DE LIVRES NON 
REMIS ET/OU PERDUS DE LA BIBLIOTHÈQUE DU FAUBOURG DE LA CADIE 

 
ATTENDU QUE la bibliothèque du Faubourg de la Cadie a signalé une augmentation 
préoccupante du nombre de livres non remis et ou perdus, ce qui engendre des conséquences 
néfastes tant sur le plan financier que sur l'accessibilité pour tous les citoyens. 
 
ATTENDU QUE la récupération des livres non remis et ou perdus est essentielle pour 
maintenir la qualité et la disponibilité des services offerts par la bibliothèque du Faubourg de 
la Cadie. 
 
ATTENDU QUE la bibliothèque du Faubourg de la Cadie a officiellement demandé 
l'intervention de la municipalité de Saint-Gervais pour l’assistance dans ses démarches de 
récupération de ces biens importants pour la communauté. 
 

240419 IL EST PROPOSÉ PAR M. Marc Martineau 
 
APPUYÉ PAR Mme Josée Lemieux 
 
ET RÉSOLU QUE le mandat est de donner à l'administration de la municipalité, en 
collaboration avec la direction de la bibliothèque du Faubourg de la Cadie, de mettre en 
œuvre une stratégie visant la récupération des livres non remis et ou perdus, incluant si 
nécessaire des actions de sensibilisation, de rappel à l'ordre et de récupération active. 
 
QUE la directrice générale soit autorisée à demander aux citoyens fautifs le remboursement 
des livres et les frais administratifs de 20 % en cas de non remise ou de perte. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
8.2 REVISION RENOUVELLEMENT BAIL CLUB MOTONEIGE ET 

AUGMENTATION TARIF DE LOCATION D’ESPACE 
 
ATTENDU QUE la municipalité a adopté la résolution 240205 approuvant le 
renouvellement du bail du Club de motoneige Bellechasse qui occupe un espace dans 
l’immeuble sis au 339, route 279, Saint-Gervais, Québec, G0R 3C0; 
 
ATTENDU QUE le Club de motoneige Bellechasse souhaite apporter des modifications à la 
proposition de renouvellement du bail de la municipalité ; 
 

240420 IL EST PROPOSÉ PAR M. Nicolas Turcotte 
 

APPUYÉ PAR Mme Josée Lemieux 
 
ET RÉSOLU QUE le Conseil approuve le renouvellement du bail d’occupation d’espace de 
l’immeuble ci-dessus décrit entre la Municipalité et le Club de motoneige Bellechasse pour 
une période de cinq (10) années, au coût annuel de 400 $ et que la majoration annuelle tienne 
compte de l’indice du prix à la consommation (IPC) de septembre à chaque année. 
 
D’abroger la résolution 240205; 
 



 

QUE le maire et la directrice générale soient autorisés à signer pour et au nom de la 
Municipalité de Saint-Gervais tout document nécessaire à l’exécution de la présente 
résolution. 

 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
 

9. PÉRIODE D’INTERVENTION DES MEMBRES DU CONSEIL  
 
Aucune intervention. 
 
 

10. DOSSIER(S) - URBANISME, ENVIRONNEMENT 
 
 
10.1  DEMANDE DE PIIA2024-01 – 264, RUE PRINCIPALE 
 
ATTENDU QU’il s’agit d’une demande pour remplacer la porte d’entrée en façade avant. La 
porte d’acier blanche existante serait remplacée par une autre porte d’acier blanche avec une 
vitre. Il n’y aurait aucun embossé dans le bas de la porte. Le requérant fournit un visuel pour 
illustrer sa demande, en précisant que la porte serait blanche et sans embossé dans le bas; 
 
ATTENDU QUE l’immeuble se situe dans une zone qui est contrôlée par le règlement 
# 352-21 « Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale ». Le but de 
ce règlement est de protéger le patrimoine architectural qui caractérise le village. 
L’approbation d’un plan d’implantation et d’intégration architecturale est requise pour tous 
travaux extérieurs. Toute demande de PIIA doit être soumise à une recommandation par le 
comité consultatif et, par la suite, à une approbation par le conseil municipal; 
 
ATTENDU QUE les objectifs généraux du règlement # 352-21 incluent l’amélioration de la 
qualité du bâti, de l’attrait, et le cachet du cadre bâti du village, tout en valorisant le respect 
des traits d’origine des bâtiments; 
 
ATTENDU QUE les travaux proposés sont mineurs et ne modifieront pas de façon 
substantielle le style architectural du bâtiment; 
 
ATTENDU QUE, tel que requis par l’article 3.3.3 « Ouvertures » du règlement # 352-21, la 
nouvelle porte conservera les dimensions actuelles et la localisation d’origine; 
 
ATTENDU QUE le bâtiment, dans sa configuration actuelle à la suite de rénovations 
précédentes, ne présente pas d’intérêt patrimonial particulier ; 
 
ATTENDU QUE le modèle de porte correspond au style architectural actuel du bâtiment; 
 
ATTENDU QUE la recommandation du CCU en date du 19 mars 2024 est d’accepter la 
demande de PIIA 2024-01; 
 

240421 IL EST PROPOSÉ PAR Mme Josée Lemieux 
 
APPUYÉE PAR M. Marc Martineau 
 
ET RÉSOLU QUE soit acceptée la demande de PIIA 2024-01 qui consiste en des travaux de 
remplacement de la porte d’entrée avant pour une porte d’acier blanche similaire à celle du 
visuel fourni par le requérant. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
  
10.2  MANDAT SERVICES PROFESSIONNELS ÉVALUATION DES MATIÈRES 

DANGEREUSES (PLOMB) –227 à 229 RUE PRINCIPALE 
 



 

ATTENDU QU’une demande de prix a été effectuée pour les services professionnels pour 
l’évaluation des matières dangereuses (plomb) dans le cadre du projet de réfection du 227 à 
229 rue Principale; 
 
ATTENDU QUE trois soumissionnaires ont été invité à déposer une offre; 
 
ATTENDU QUE 3 soumissionnaires ont déposé une offre; 
 
ATTENDU la volonté de la Municipalité de procéder à l’évaluation de matières dangereuses; 
 

240422 IL EST PROPOSÉ PAR M. Éric Asselin 
 

APPUYÉ PAR M. André Laterreur 

ET RÉSOLU d'autoriser Madame Johanne Simms, directrice générale et greffière-trésorière, à 
signer tout document relatif à l'attribution du contrat à la firme Le Groupe Gesfor, Poirier, 
Pinchin inc. ayant présenté une offre de service conforme pour les services professionnels de la 
production de l’évaluation de matières dangereuses du projet de réfection du 227 à 229 rue 
Principale au coût total de 2 170 $ taxes en sus; 
 
RÉSOLU QUE la dépense soit défrayée au poste budgétaire 22-130-00-715-00 et financée 
par l’excédent affecté pour le montant de 230 000 $ et l’excédent non affecté ainsi que par 
l’aide financière du programme de soutien au milieu municipal en patrimoine immobilier 
(PSMMPI). 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

11. DOSSIER (S) - VARIA, AUTRE 
 
11.1 CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DE LA CÔTE-DU-SUD – PROJET DE 

PLANIFICATION D’ESPACE 
 

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Gervais désire émettre les commentaires suivants 
au sujet des besoins d’espace à l’école de la Nouvelle-Cadie pour les prochaines années; 
 
ATTENDU QUE chiffres de l'Institut de la statistique du Québec prévoit une augmentation 
de la population de Saint-Gervais de près de 5 % d'ici 2030; 
 
ATTENDU QUE depuis 2010 à 2022, près de 85 unités d'habitation ont été construites à 
l'intérieur du périmètre urbain de la municipalité, ce qui a amené la venue de jeunes familles 
avec de jeunes enfants; 
 
ATTENDU QU’en 2023, un nouveau développement résidentiel de 39 terrains prévoyant 
près de 80 nouvelles unités d'habitation a été ouvert et prêt à la construction. En date du 1er 
avril 2024, plus de 30 terrains ont été vendus ou réservés pour des constructions avant 2026. Il 
est raisonnable de croire que ces nouvelles unités d'habitation amèneront de jeunes familles à 
s'établir à Saint Gervais et que leurs enfants viendront augmenter le nombre d'élèves à notre 
école; 
 
ATTENDU QU’actuellement, l'école de la Nouvelle Cadie est suffisamment grande pour 
répondre aux besoins d'espace pour les élèves du préscolaire et des trois cycles du primaire de 
Saint Gervais; 
 
ATTENDU QUE les cinq classes ressources actuellement localisées à l'école de la Nouvelle 
Cadie enlèvent des locaux pour nos élèves résidents à Saint-Gervais; 
 
ATTENDU QUE la croissance de notre population pour les années à venir laisse prévoir que 
les locaux de l'école de la Nouvelle Cadie seront nécessaires pour les élèves de Saint-Gervais. 
 

240423 IL EST PROPOSÉ PAR M. Éric Asselin 
 

APPUYÉ PAR M. Vincent Bilodeau 



 

 
ET RÉSOLU QUE le Centre de services scolaires de la Côte-du-Sud trouve une solution 
pour une relocalisation partielle ou totale des classes ressources dans un autre établissement 
que l'école de la Nouvelle Cadie. 
 
DE réserver les locaux de l'école de la Nouvelle Cadie pour les élèves du préscolaire et de 
tous les niveaux du primaire résidant à Saint-Gervais. 
 
QUE, en lien avec le territoire d'analyse 821P04, l’école de la Nouvelle Cadie, a 
suffisamment de locaux pour accueillir les élèves de Saint-Gervais sans procéder à des 
déplacements pour les prochaines années. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
CERTIFICAT DU GREFFIÈRE-TRÉSORIÈRE 
 
Je, soussignée, Johanne Simms, directrice générale et greffière-trésorière de ladite 
municipalité, certifie par les présentes que des crédits sont disponibles pour les dépenses ci-
haut décrites et projetées par ce conseil de la susdite municipalité. 
 
J’ai signé à Saint-Gervais, ce 2 avril 2024 
 
 
____________________________________ 
Johanne Simms 
Directrice générale et greffière-trésorière 
 

 
12. LEVÉE DE LA SÉANCE  

 
240424 IL EST PROPOSÉ PAR Mme Josée Lemieux 

 
ET RÉSOLU QUE la séance soit ajournée à 21h33. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité.   
 

 
Je soussigné, maire de Saint-Gervais, donne mon assentiment sur l'ensemble des résolutions 
telles qu'elles sont rédigées dans le présent procès-verbal; 
 
 
À l'exception de la (des) résolution(s) suivante(s) (s'il y a lieu): 
 
 
__________________________   _________________________________ 
Gilles Nadeau    Johanne Simms 
Maire      Directrice générale et greffière-trésorière 
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RREMQ - ADMINISTRATION        41 CPF2400405 2024/04/15 2024-03FDS PENSION MARS 2024       5 391.43 42024/04/12

        5 391.43Paiement

MINISTERE REVENU QUEBEC - DAS        49 CPF2400402 2024/04/15 2024-3DAS MARS 2024      13 905.71 42024/04/12

       13 905.71Paiement

AGENCE DE DOUANES ET DU
REVENU DU CANADA

        50 CPF2400403 2024/04/15 2024-3DAS REGULIER MARS 2024         492.78 42024/04/12

CPF2400404 2024/04/15 2024-3DAS REDUIT MARS 2024       4 698.82 42024/04/12

        5 191.60Paiement

SSQ GROUPE FINANCIER       981 CPF2400414 2024/04/01 998978ASS.COLL.AVRIL 2024       2 303.60 42024/04/16

        2 303.60Paiement

       26 792.34Grand total

Nombres de fournisseurs à payer
Nombre de chèques à imprimer
Nombre de transactions à payer
Montant

Transactions
Total

       26 792.34
            5
            4
            4

CPGR_PRELIMINAIRE

Comptabilité 
Machine à écrire
1. DAS + SSQ + RREMQ
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COULOMBE, MARIO      1347 CPF2400391 2024/04/01 205HONORAIRES COMPTABILITÉ FÉV24         243.75 42024/04/16

          243.75Paiement

          243.75Grand total

Nombres de fournisseurs à payer
Nombre de chèques à imprimer
Nombre de transactions à payer
Montant

Transactions
Total

          243.75
            1
            1
            1

CPGR_PRELIMINAIRE

Comptabilité 
Machine à écrire
2. M. Coulombe

Comptabilité 
Surligner
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MINISTERE REVENU QUEBEC - DAS        49 CPF2400457 2024/04/24 1006124832AJUST RRQ 2023 EXEMPTION 23         456.16 42024/04/24

          456.16Paiement

          456.16Grand total

Nombres de fournisseurs à payer
Nombre de chèques à imprimer
Nombre de transactions à payer
Montant

Transactions
Total

          456.16
            1
            1
            1

CPGR_PRELIMINAIRE

Comptabilité 
Machine à écrire
3. RRQ Ajust 2023 

Comptabilité 
Surligner
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L. ASSELIN INC.         2 CPF2400492 2024/04/19 110441RÉP FORD F550, ACHAT FER       1 083.22 52024/05/08

        1 083.22Paiement

AVANTIS COOPÉRATIVE        27 CPD2400503 2024/04/25 FER0029321CRÉDIT BOUCHON BUR URBANISTE          -8.69 52024/05/08

CPF2400374 2024/04/01 FC01895699BOÎTE AUX LETTRES (BRIS)         167.75 52024/05/08

CPF2400375 2024/04/01 FER0028111SCELLANT TRAV MUR COUPE EAU          10.53 52024/05/08

CPF2400388 2024/04/01 FC01896809RACC. RENVOI-ADAPTATEUR          11.68 52024/05/08

CPF2400406 2024/04/01 FC01948110AMPOULES          38.69 52024/05/08

CPF2400407 2024/04/02 FC01949307INTERRUPTEUR SALLE BAIN 2ÉTAGE           2.91 52024/05/08

CPF2400408 2024/04/04 FER0028951MATÉRIEL RÉPARATION CPE          12.58 52024/05/08

CPF2400415 2024/04/08 FC01954050RÉPÉRATION  ÉVIERS CPE           9.20 52024/05/08

CPF2400416 2024/04/08 FC01954180BOÎTE LETTRE BRIS DÉNEIGEMENT          40.45 52024/05/08

CPF2400437 2024/04/15 FC01960468MAT. FORME BÉTON CPE THERMOP.          22.67 52024/05/08

CPF2400438 2024/04/15 FC01960471MAT. FORME BÉTON THERMOP. CPE          73.45 52024/05/08

CPF2400439 2024/04/01 FC01960567ASPAHLTE FROIDE NIDS DE POULE         722.90 52024/05/08

CPF2400456 2024/04/17 FER0029187PILE POUR LE LASER           8.19 52024/05/08

CPF2400460 2024/04/18 FC01964490ASPHALTE FROIDE         722.90 52024/05/08

CPF2400461 2024/04/22 FC01967322CHAINE DE PORTE PRESBYTÈRE          11.71 52024/05/08

CPF2400500 2024/04/24 FC01969983POMPE USINE EAU POTABLE         114.95 52024/05/08

CPF2400501 2024/04/25 FC01971207CHLORE EAU POTABLE         229.78 52024/05/08

CPF2400502 2024/04/24 FER0029302BOUCHON PR BUREAU URBANISTE           8.69 52024/05/08

        2 200.34Paiement

CIMENT QUÉBEC INC.        36 CPF2400376 2024/04/01 413049SABLE & SEL 12% 58,43 TM       1 944.87 52024/05/08

        1 944.87Paiement

MAGASIN H. LÉTOURNEAU INC.        66 CPF2400409 2024/04/03 0027156CIMENT TRAV SALLE CHAUFFAGE          56.78 52024/05/08

CPF2400508 2024/04/22 0026147CONTREPLAQUÉ, VIS, COIN EXT         460.18 52024/05/08

          516.96Paiement

M.R.C. DE BELLECHASSE       113 CPD2400380 2024/04/01 CRS2400138CRÉDIT CONTENANT MÉTALLIQUE       - 256.86 52024/05/08

CPF2400468 2024/04/23 CRF2400183ARPENTAGE PROJET 075-ARP-2301         505.20 52024/05/08

CPF2400469 2024/04/23 CRF2400205INGÉNIERIE PROJET 075-ING-2301       5 737.50 52024/05/08

CPF2400496 2024/04/23 CRF2400206INGÉNIERIE PROJET 075-ING-2302      12 321.30 52024/05/08

CPF2400497 2024/04/23 CRF2400207INGÉNIERIE PROJET 075-ING-2303         995.46 52024/05/08

CPF2400498 2024/04/23 CRF2400208INGÉNIERIE PROJET 075-ING-2400       2 418.30 52024/05/08

       21 720.90Paiement

SERVICES CLIMATISATION DANEAU
INC

       136 CPF2400465 2024/04/01 99562TRAVAUX POUR LE CPE         575.38 52024/05/08

          575.38Paiement

ENTR. P.A GOULET & FILS INC       166 CPF2400426 2024/04/01 7547TRANS SABLE SEL NEIGE       4 204.92 52024/05/08

        4 204.92Paiement

BRASSARDBURO       197 CPD2400523 2024/04/30 265325CRÉDIT - PLAQUE GRAVÉE         -19.32 52024/05/08

CPF2400389 2024/04/01 330831FAUTEIL SALLE CONSEIL       2 465.06 52024/05/08

        2 445.74Paiement

TURCOTTE NICOLAS       273 CPF2400482 2024/04/29 2024-04-CPRÉSENCE CCU          50.00 52024/05/08

           50.00Paiement

NOVICOM TECHNOLOGIES INC.       288 CPF2400431 2024/04/05 326499RÉPARATION RADIOS       1 031.01 52024/05/08

CPF2400432 2024/04/05 326512MICROPHONE         664.15 52024/05/08

CPF2400470 2024/04/22 327037MATÉRIELS RADIO         675.90 52024/05/08

        2 371.06Paiement

MUNICIPALITÉ SAINT-LAZARE       304 CPF2400399 2024/04/01 PARTAGE RESS. COMPTABILITÉ         260.62 52024/05/08

CPF2400507 2024/04/30 PART. RESS. COMPTABILITÉ         415.06 52024/05/08

CPGR_PRELIMINAIRE

Comptabilité 
Machine à écrire
4. ACP Courant
Page 1/4
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          675.68Paiement

MACPEK INC.       321 CPF2400494 2024/04/24 60695010-00FIL REMORQUE ASPHALTE/PELOUSE          29.14 52024/05/08

CPF2400495 2024/04/24 74367815-00LUMIÈRE REMORQUE ASPH PELOU         150.30 52024/05/08

          179.44Paiement

BOUTIQUE DU TRAVAILLEUR
ST-GERVAIS INC.

       336 CPF2400504 2024/04/15 3914BOTTE EMPLOYÉ (GAÉTAN)         206.90 52024/05/08

          206.90Paiement

TURGEON SOLUTIONS AFFICHAGE
INC.

       377 CPF2400515 2024/04/12 75290AUTOCOLLANTS         189.77 52024/05/08

          189.77Paiement

ROY, STEVE       475 CPF2400480 2024/04/29 2024-04APRÉSENCE CCU          50.00 52024/05/08

           50.00Paiement

ROBITAILLE ÉQUIPEMENT INC.       478 CPF2400381 2024/04/01 0000257939PIÈCES GRATTES DÉNEIGEMENT          67.84 52024/05/08

           67.84Paiement

CARRIERES RIVE-SUD  INC.       516 CPF2400509 2024/04/17 35861RÉPARATION ROUTE BISSONNETTE         415.71 52024/05/08

          415.71Paiement

EMCO CORPORATION       602 CPF2400392 2024/04/03 282243008227ROBINET SALLE BAIN BUREAU ROCH         580.14 52024/05/08

          580.14Paiement

ACKLANDS GRAINGER INC.       621 CPF2400450 2024/04/04 9063563911REP. DETECTEUR GAZ INCENDIE         845.50 52024/05/08

CPF2400451 2024/04/01 9063101266REP. DETECTEUR GAZ INCENDIE         593.43 52024/05/08

        1 438.93Paiement

GARAGE PATRICK FRADETTE INC.       637 CPF2400420 2024/04/01 80584TRAV FORD F150 ENLEVER ROCHES          32.57 52024/05/08

CPF2400421 2024/04/01 80238TRAV SELVERDO VÉRIFIER PNEUS          24.42 52024/05/08

           56.99Paiement

PORTES SERVI-PRO INC.       764 CPF2400514 2024/04/24 07687RÉP PORTE GARAGE ENT ÉCOCENTRE         299.05 52024/05/08

          299.05Paiement

LEMIEUX, DIANE       827 CPF2400445 2024/04/17 ACHAT BOTTE-MANTEAU         206.93 52024/05/08

          206.93Paiement

MAXI METAL (1983) INC.       834 CPF2400379 2024/04/01 58263LUMIÈRE ARRET/RECU/CLIGNOTANT         204.60 52024/05/08

CPF2400446 2024/04/03 58288LUMIÈRES         219.51 52024/05/08

          424.11Paiement

SEAO-CONSTRUCTO       927 CPF2400485 2024/04/01 2963605FRAIS PUBLICATION APPEL OFFRE         145.09 52024/05/08

          145.09Paiement

MAHEU & MAHEU       936 CPF2400427 2024/04/01 BA600001PRESBYTÈRE INTER. INITIALE         172.46 52024/05/08

CPF2400428 2024/04/01 B4600008CASERNE INTERVENTION INITIALE         172.46 52024/05/08

CPF2400429 2024/04/01 EA-001185997GEST PARAS CASE+BILIO MARSAVIL          91.98 52024/05/08

CPF2400430 2024/04/01 EA-001189213GEST PARASITAIRE BUR MUNICIPAL          71.86 52024/05/08

          508.76Paiement

LEMIEUX NOLET, COMPTABLES
PROF. AGRÉÉS

       947 CPF2400425 2024/04/05 30212HON. PROF SERVICES PROFESSION.       2 040.81 52024/05/08

CPF2400526 2024/04/17 F0034668HON. PROF. AUDIT 2023      18 396.00 52024/05/08

       20 436.81Paiement

PROPANE GRG INC.       957 CPF2400433 2024/04/03 60073906PROPANE CASERNE 450.2 LITRES         402.07 52024/05/08

CPF2400463 2024/04/17 90056467PROPANE CASERNE 323.2 LITRES         285.40 52024/05/08

CPF2400464 2024/04/17 90056473PROPANE GARAGE 1200 LITRES       1 019.31 52024/05/08

        1 706.78Paiement

CPGR_PRELIMINAIRE

Comptabilité 
Machine à écrire
4. ACP Courant
Page 2/4
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TOSHIBA SOLUTION D'AFFAIRES       966 CPF2400475 2024/04/23 AR4873361PHOTOCOPIES AVRIL 2024         106.40 52024/05/08

          106.40Paiement

OLIVIER GAGNE MINI-MOTEUR       994 CPF2400513 2024/04/29 486265LOC PELLE PRÉP DALLE ÉCOCENTRE       1 783.79 52024/05/08

        1 783.79Paiement

EUROFINS/ENVIRONNEX      1119 CPF2400410 2024/04/01 958058ANALYSES EAU POTABLE         484.63 52024/05/08

CPF2400411 2024/04/01 958059ANALYSES EAUX USÉES         442.08 52024/05/08

CPF2400412 2024/04/01 960790ANALYSES EAU POTABLE          82.78 52024/05/08

CPF2400419 2024/04/01 960791ANALYSES ÉTANGS AÉRÉS         267.89 52024/05/08

CPF2400510 2024/04/29 965773ANALYSES EAU USÉE+ÉTANGS         348.37 52024/05/08

        1 625.75Paiement

GIVESCO  INC.      1213 CPF2400462 2024/04/19 0243557LIANT À ASPHALTE       1 396.95 52024/05/08

        1 396.95Paiement

KALITEC SIGNALISATION      1223 CPF2400434 2024/04/01 IN02817RADARS PÉDAGOGIQUES      21 861.64 52024/05/08

CPF2400435 2024/04/01 IN02818RADARS PÉDAGOGIQUES       2 504.80 52024/05/08

       24 366.44Paiement

GROUPE NÉGOTEL      1255 CPF2400527 2024/04/23 1175417SERV.TEL 22-04 AU 21-05         368.41 52024/05/08

          368.41Paiement

HYDRO EXPERTS      1260 CPF2400444 2024/04/01 HYD-2024-003SUPERVISION INSTAL TRAIT EAU       4 851.59 52024/05/08

        4 851.59Paiement

IMPRESSIONS CREDO INC.      1297 CPF2400423 2024/04/11 106405GERVAISIEN AVRIL 2024       1 329.40 52024/05/08

        1 329.40Paiement

ROY, JEAN      1333 CPF2400483 2024/04/29 2024-04-DPRÉSENCE CCU          50.00 52024/05/08

           50.00Paiement

COULOMBE, MARIO      1347 CPF2400484 2024/04/25 223HON CONSULTANT COMPTABILITÉ         375.00 52024/05/08

          375.00Paiement

BILODEAU, FRÉDÉRIC      1349 CPF2400440 2024/04/01 FRAIS FORMATION         260.87 52024/05/08

          260.87Paiement

GROUPE PERSPECTIVE (QUÉBEC)
INC

      1360 CPF2400394 2024/04/01 P8983RECRUTEMENT RESP URBANISME      10 347.75 52024/05/08

       10 347.75Paiement

AQUABEAUCE      1373 CPF2400459 2024/04/22 F468178EAU GARAGE ET BUREAU          14.00 52024/05/08

           14.00Paiement

LEMAY, ANNIE      1385 CPF2400481 2024/04/29 202-04-BPRÉSENCE CCU          50.00 52024/05/08

           50.00Paiement

MERCIER  DIANE      1419 CPF2400441 2024/04/05 FRAIS DÉPLACEMENT          61.20 52024/05/08

           61.20Paiement

FQM ASSURANCES      1424 CPF2400488 2024/04/23 14634ADVENANT BATISSE & BIENS         412.02 52024/05/08

          412.02Paiement

FONDATIONS ALAIN BOURASSA INC.      1484 CPF2400511 2024/04/29 6039COFFRAGE TOUR DALLE      15 981.53 52024/05/08

CPF2400512 2024/04/29 6040TRAVAUX BÉTON ÉCOCENTRE       1 437.19 52024/05/08

       17 418.72Paiement

NVIRA - ENVIRONNEMENT INC.      1485 CPF2400454 2024/04/11 10955INGÉNIERIE AGRAND. CPE       5 654.47 52024/05/08

CPF2400487 2024/04/01 10912ING. REFECTION CSC       2 672.02 52024/05/08

        8 326.49Paiement

HARNOIS ÉNERGIES INC.      1508 CPF2400422 2024/04/01 37114111MAZOUT CPE L'ESCALE       1 426.85 52024/05/08

CPGR_PRELIMINAIRE

Comptabilité 
Machine à écrire
4. ACP Courant
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N° Fourn. Nom MontantDescription N° factureRéférence Date Pér.

N° de fournisseur          1de 820.à

N° de référence CPD2300787de CPF2400527à

Transactions dues le ou avant le 2024/05/03

Fonds  1 54-112-10BanqueAnnée 2024
Date
chèque

Année 2024

2024/05/03
13:34:58

MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS N° Page     4

C/P Sélection des paiements
Liste préliminaire à l'émission des chèques

Résolution

        1 426.85Paiement

MI CONSULTANTS INC.      1520 CPF2400467 2024/04/18 11060LICENCE PORTABLE RES EXTERNE       7 748.17 52024/05/08

        7 748.17Paiement

EXTINCTEURS MONTMAGNY      1542 CPF2400378 2024/04/01 20785VÉRIFICATION-BOUTEILLE-JOINT         136.08 52024/05/08

CPF2400516 2024/04/25 20946VÉRIFICATION, BOUTEILLE, JOINT         136.08 52024/05/08

          272.16Paiement

OXYGENE MEDICAL PLUS LTEE      1544 CPF2400471 2024/04/18 1544LOC. CYLINDRE 20-04 AU 19-05          20.00 52024/05/08

           20.00Paiement

      147 314.28Grand total

Nombres de fournisseurs à payer
Nombre de chèques à imprimer
Nombre de transactions à payer
Montant

Transactions
Total

      147 314.28
           94
           49
           49

CPGR_PRELIMINAIRE



N° Fourn. Nom MontantDescription N° factureRéférence Date Pér.

N° de fournisseur          1de 820.à

N° de référence CPD2300787de CPF2400493à

Transactions dues le ou avant le 2024/05/02

Fonds  1 54-112-10BanqueAnnée 2024
Date
chèque

Année 2024

2024/05/02

23:18:18

MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS N° Page     1

C/P Sélection des paiements

Liste préliminaire à l'émission des chèques

Résolution

CONSTRUCTIONS DUBOIS      1552 CPF2400493 2024/04/15 7PAIEMENT #7 - CSC     540 945.55 52024/05/08

      540 945.55Paiement

      540 945.55Grand total

Nombres de fournisseurs à payer

Nombre de chèques à imprimer
Nombre de transactions à payer
Montant

Transactions
Total

      540 945.55
            1
            1

            1

CPGR_PRELIMINAIRE



N° Fourn. Nom MontantDescription N° factureRéférence Date Pér.

N° de fournisseur          1de 820.à

N° de référence CPD2300787de CPF2400518à

Transactions dues le ou avant le 2024/05/08

Fonds  1 54-112-10BanqueAnnée 2024
Date
chèque

Année 2024

2024/05/02

23:27:09

MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS N° Page     1

C/P Sélection des paiements

Liste préliminaire à l'émission des chèques

Résolution

ACTION ESTIMATION INC.      1575 CPF2400518 2024/04/30 AE000043PAIEMENT #2 - CPE     146 853.82 52024/05/08

      146 853.82Paiement

      146 853.82Grand total

Nombres de fournisseurs à payer

Nombre de chèques à imprimer
Nombre de transactions à payer
Montant

Transactions
Total

      146 853.82
            1
            1

            1

CPGR_PRELIMINAIRE



N° Fourn. Nom MontantDescription N° factureRéférence Date Pér.

N° de fournisseur          1de 820.à

N° de référence CPD2300787de CPF2400476à

Transactions dues le ou avant le 2024/05/02

Fonds  1 54-112-10BanqueAnnée 2024
Date
chèque

Année 2024

2024/05/02

23:34:00

MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS N° Page     1

C/P Sélection des paiements

Liste préliminaire à l'émission des chèques

Résolution

CONSTRUCTIONS ENVERGURE INC.      1576 CPF2400476 2024/04/01 001355PAIEMENT #1 - PRESBYTERE      81 374.71 52024/05/08

       81 374.71Paiement

       81 374.71Grand total

Nombres de fournisseurs à payer

Nombre de chèques à imprimer
Nombre de transactions à payer
Montant

Transactions
Total

       81 374.71
            1
            1

            1

CPGR_PRELIMINAIRE



N° Fourn. Nom MontantDescription N° factureRéférence Date Pér.

N° de fournisseur          1de 820.à

N° de référence CPD2300787de CPF2400453à

Transactions dues le ou avant le 2024/05/02

Fonds  1 54-112-10BanqueAnnée 2024
Date
chèque

Année 2024

2024/05/02

23:44:00

MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS N° Page     1

C/P Sélection des paiements

Liste préliminaire à l'émission des chèques

Résolution

DG3A      1473 CPF2400418 2024/04/01 6635PLAN DEVIS CEN.COMMUNAUTAIRE      10 280.03 52024/05/08

CPF2400453 2024/04/01 6109PLANS DEVIS CEN. COMMUNAUTAIRE      37 426.32 52024/05/08

       47 706.35Paiement

       47 706.35Grand total

Nombres de fournisseurs à payer

Nombre de chèques à imprimer
Nombre de transactions à payer
Montant

Transactions
Total

       47 706.35
            2
            1

            1

CPGR_PRELIMINAIRE



N° Fourn. Nom MontantDescription N° factureRéférence Date Pér.

N° de fournisseur          1de 820.à

N° de référence CPD2300787de CPF2400525à

Transactions dues le ou avant le 2024/05/02

Fonds  1 54-112-10BanqueAnnée 2024
Date
chèque

Année 2024

2024/05/02

23:51:42

MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS N° Page     1

C/P Sélection des paiements

Liste préliminaire à l'émission des chèques

Résolution

MOREAU ARCHITECTES      1490 CPF2400525 2024/04/18 003PLANS ET DEVIS REFECTIONS PRES       3 926.40 52024/05/08

        3 926.40Paiement

        3 926.40Grand total

Nombres de fournisseurs à payer

Nombre de chèques à imprimer
Nombre de transactions à payer
Montant

Transactions
Total

        3 926.40
            1
            1

            1

CPGR_PRELIMINAIRE



N° Fourn. Nom MontantDescription N° factureRéférence Date Pér.

N° de fournisseur          1de 820.à

N° de référence CPD2300787de CPF2400519à

Transactions dues le ou avant le 2024/05/02

Fonds  1 54-112-10BanqueAnnée 2024
Date
chèque

Année 2024

2024/05/03

00:01:00

MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS N° Page     1

C/P Sélection des paiements

Liste préliminaire à l'émission des chèques

Résolution

RLD ARCHITECTES      1468 CPF2400519 2024/04/30 368273SURV. TRAVAUX CPE       3 104.33 52024/05/08

        3 104.33Paiement

        3 104.33Grand total

Nombres de fournisseurs à payer

Nombre de chèques à imprimer
Nombre de transactions à payer
Montant

Transactions
Total

        3 104.33
            1
            1

            1

CPGR_PRELIMINAIRE



N° Fourn. Nom MontantDescription N° factureRéférence Date Pér.

N° de fournisseur          1de 820.à

N° de référence CPD2300787de CPF2400524à

Transactions dues le ou avant le 2024/05/03

Fonds  1 54-112-10BanqueAnnée 2024
Date
chèque

Année 2024

2024/05/03

00:07:47

MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS N° Page     1

C/P Sélection des paiements

Liste préliminaire à l'émission des chèques

Résolution

FRADET, STEVE        94 CPF2400442 2024/04/01 FRAIS DÉPLACEMENT         115.15 52024/05/08

          115.15Paiement

FONDATION JONCTION POUR ELLE       329 CPF2400424 2024/04/02 RÉS. 240413CONTRIBUTION 2024         100.00 52024/05/08

          100.00Paiement

ASS. CHEFS EN SÉCURITÉ INCENDIE       571 CPF2400478 2024/04/18 61887INSCRIP. CONGRÈS 2024       2 799.64 52024/05/08

CPF2400479 2024/04/18 61888INSCRIPTION CONGRÈS         413.91 52024/05/08

        3 213.55Paiement

140e GROUPE SCOUT ST-HENRI       638 CPF2400436 2024/04/02 RÉS 240412CONTRIBUTION FINANCIÈRE         100.00 52024/05/08

          100.00Paiement

MAGNOR INC.       919 CPF2400466 2024/04/01 00603338FORFAIT ANNUEL DE BASE         512.22 52024/05/08

          512.22Paiement

CHOEUR DE  BELLECHASSE (LE)      1318 CPF2400417 2024/04/12 RÉS 240414CONTRIBUTION FINANCIÈRE         500.00 52024/05/08

          500.00Paiement

GROUPE GÉOS      1323 CPF2400517 2024/04/01 6445PROJET PONCEAUX 2E RG+BRAS      28 168.88 52024/05/08

       28 168.88Paiement

SAAQ      1482 CPF2400447 2024/04/12 272 24040500COPIE RAPPORT ACCIDENT          18.25 52024/05/08

CPF2400499 2024/04/30 27224042-002RAPPORT ACCIDENT 24-04-2024          18.25 52024/05/08

           36.50Paiement

GROUPE JLD LAGUE      1567 CPF2400443 2024/04/15 P07170DÉGRAISSEUR, OW40         475.57 52024/05/08

          475.57Paiement

SOLUTIONS INFORMATIQUES GA

INC.

      1577 CPF2400524 2024/04/30 12873BRIS INTERNET CPE         395.23 52024/05/08

          395.23Paiement

       33 617.10Grand total

Nombres de fournisseurs à payer

Nombre de chèques à imprimer
Nombre de transactions à payer
Montant

Transactions
Total

       33 617.10
           12
           10

           10

CPGR_PRELIMINAIRE



N° Fourn. Nom MontantDescription N° factureRéférence Date Pér.

N° de fournisseur          1de 820.à

N° de référence CPD2300787de CPF2400522à

Transactions dues le ou avant le 2024/05/03

Fonds  1 54-112-10BanqueAnnée 2024
Date
chèque

Année 2024

2024/05/03

00:14:21

MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS N° Page     1

C/P Sélection des paiements

Liste préliminaire à l'émission des chèques

Résolution

VISA DESJARDINS       611 CPF2400520 2024/04/01 2024-03INTERNET+MEUBLE+OFFICE       3 151.89 42024/04/24

CPF2400521 2024/04/01 2024-03ESSENCE + REPAR. POMPIERS         184.61 42024/04/24

CPF2400522 2024/04/01 2024-03ESSENCE VOIRIE+OUTILS+POSTE       2 146.30 42024/04/24

        5 482.80Paiement

        5 482.80Grand total

Nombres de fournisseurs à payer

Nombre de chèques à imprimer
Nombre de transactions à payer
Montant

Transactions
Total

        5 482.80
            3
            1

            1

CPGR_PRELIMINAIRE



N° Fourn. Nom MontantDescription N° factureRéférence Date Pér.

N° de fournisseur          1de 820.à

N° de référence CPD2300787de CPF2400506à

Transactions dues le ou avant le 2024/05/03

Fonds  1 54-112-10BanqueAnnée 2024
Date
chèque

Année 2024

2024/05/03

00:55:50

MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS N° Page     1

C/P Sélection des paiements

Liste préliminaire à l'émission des chèques

Résolution

CNESST         7 CPF2400506 2024/04/28 AVC82076595AVIS COTISATION 2023         676.24 52024/05/15

          676.24Paiement

TELUS QUEBEC - INTERNET        25 CPF2400400 2024/04/21 418FD95269-4INTERNET ÉPURATION DES EAUX          97.73 42024/04/22

           97.73Paiement

CPF2400448 2024/04/10 418YS50906-4INTERNET USINE EAU POTABLE          97.73 52024/05/02

CPF2400473 2024/04/13 418YS53035INTERNET BIBLIO + CASERNE          97.73 52024/05/02

CPF2400474 2024/04/13 418YS53036-4INTERNET EAUX USÉES          97.73 52024/05/02

          293.19Paiement

MINISTERE REVENU QUEBEC - DAS        49 CPF2400458 2024/04/01 2023SOMMAIRE FSS RELEVÉ 1 2023         264.73 42024/04/22

          264.73Paiement

HYDRO-QUEBEC       108 CPF2400395 2024/04/23 660402806788ÉLEC. CASERNE BIBLIOTHÈQUE         759.83 42024/04/23

CPF2400396 2024/04/23 660402806789ÉLECTRICITÉ EAUX USÉES       2 473.61 42024/04/23

CPF2400397 2024/04/23 660402806790ÉLEC. ÉCLAIRAGE PUBLIC       1 670.65 42024/04/23

CPF2400398 2024/04/23 660402806787ÉLEC. USINE POMPAGE       2 096.86 42024/04/23

        7 000.95Paiement

CPF2400490 2024/04/04 848054TRAVAUX ÉCLAIRAGE PUBLIC       3 541.23 52024/05/15

CPF2400491 2024/04/04 848055TRAVAUX ÉCLAIRAGE PUBLIC         505.89 52024/05/15

        4 047.12Paiement

TELUS MOBILITÉ - CELLULAIRES       426 CPF2400455 2024/04/09 16137692188CELLULAIRE AVRIL 2024         116.17 42024/04/29

          116.17Paiement

GROUPE ACCISST INC. (LE)      1563 CPF2400452 2024/04/22 079161-4MENSUALITÉ MUTUELLE SST         112.21 42024/04/22

          112.21Paiement

GLOBAL PAYMENTS DIRECT INC      1578 CPF2400489 2024/04/01 25526112624FRAIS ADMINISTRATION MENSUEL           5.21 42024/04/01

            5.21Paiement

       12 613.55Grand total

Nombres de fournisseurs à payer

Nombre de chèques à imprimer
Nombre de transactions à payer
Montant

Transactions
Total

       12 613.55
           15
            9

            7

CPGR_PRELIMINAIRE



N° Fourn. Nom MontantDescription N° factureRéférence Date Pér.

N° de fournisseur          1de 820.à

N° de référence CPD2300787de CPF2400506à

Transactions dues le ou avant le 2024/05/03

Fonds  1 54-112-10BanqueAnnée 2024
Date
chèque

Année 2024

2024/05/03

00:34:20

MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS N° Page     1

C/P Sélection des paiements

Liste préliminaire à l'émission des chèques

Résolution

LOISIRS DE ST-GERVAIS INC.         8 CPF2400486 2024/05/01 2024-05SUBVENTION MAI 2024      18 416.67 52024/05/08

       18 416.67Paiement

PAGENET DU CANADA INC.       358 CPF2400472 2024/05/01 1126780699PAGETTES MAI 2024          37.77 52024/05/08

           37.77Paiement

       18 454.44Grand total

Nombres de fournisseurs à payer

Nombre de chèques à imprimer
Nombre de transactions à payer
Montant

Transactions
Total

       18 454.44
            2
            2

            2

CPGR_PRELIMINAIRE



N° Fourn. Nom MontantDescription N° factureRéférence Date Pér.

N° de fournisseur          1de 820.à

N° de référence CPD2300787de CPF2400506à

Transactions dues le ou avant le 2024/05/03

Fonds  1 54-112-10BanqueAnnée 2024
Date
chèque

Année 2024

2024/05/03

00:30:18

MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS N° Page     1

C/P Sélection des paiements

Liste préliminaire à l'émission des chèques

Résolution

TOROMONT CAT INDUSTRIES LTD      1420 CPF2400401 2024/04/03 PSQQ0405411CHANGE. HUILE PÉPINE CAT 2021         364.44 52024/05/08

          364.44Paiement

          364.44Grand total

Nombres de fournisseurs à payer

Nombre de chèques à imprimer
Nombre de transactions à payer
Montant

Transactions
Total

          364.44
            1
            1

            1

CPGR_PRELIMINAIRE
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Municipalité de
Saint-Gervais

Présentation des résultats financiers du 31
décembre 2023



RAPPORT FINANCIER ANNUEL 2023

Par :  Patrick Martineau, CPA auditeur
Camille Laflamme, CPA auditrice



Dépenses en investissement de 2023 – composition du
total de 2 096 952 $

Réfection Centre Socio-Culturel
(1 156 623 $)

Développement Lapierre
Phase 3 (425 452 $)

Acquisition bâtiment 30 rue de la Fabrique (167
141 $)

Amélioration sécurité parcs (110 623 $)

Asphaltage (74 628 $)

Amélioration Bureau Municipal (54 459$)

Autres (108 024 $)



Revenus en investissement de 2023 – composition du total
de 4 317 431$

Activités de fonctionnement (110 759 $)

Surplus non affecté (194 588 $)

Transfert - PRACIM (653 204 $)

Transfert - PRIMADA (87 200 $)

Transfert - PRABAM (68 006$)

Transfert  - Autres (13 027$)

Financement à long terme des activités d'investissement
(2 673 064 $)

Fonds de roulement (11 297$)

Excédent de fonctionnement affecté (506 287$)



Revenus de fonctionnement totaux réels versus budget
(RFA, page S16)
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Revenus de fonctionnement totaux de 2023 (3 933 412$)
(RFA, page S12) (Données comparatives 2022 présentées en rouge)

Taxes
3 015 851  $

77%
2 856 936  $

Autres revenus
917 561  $

23%
611 015  $



Détail des autres revenus (917 561$)
(RFA, page S12) (Données comparatives 2022 présentées en rouge)

Transferts
gouvernementaux

148 443  $
16%

190 601  $

Compensations tenant
lieu de taxes

72 861  $
8%

71 375  $

Services rendus
81 715  $

9%
60 754  $

Imposition de droits
37 956  $

4%
65 108  $

Revenus d'intérêts
102 442  $

11%
46 649  $

Produits de cession de
propriétés destinées à la

revente
438 674  $

48%
158 354 $

Autres revenus
35 470  $

4%
18 174  $



Charges totales de 2023 PAR OBJET (3 916 558$)
(RFA, page S19) (Données comparatives 2022 présentées en rouge)

Rémunération
786 164  $

20%
720 356  $

Charges sociales
153 751  $

4%
155 680  $

Frais de financement
174 568  $

4%
38 598  $

Biens et services
1 589 580  $

41%
1 529 286  $

Contributions à des organismes
529 881  $

14%
449 617  $

Amortissement des
immobilisations

682 614  $
17%

657 314  $



Charges totales de 2023 PAR SECTEUR (3 916 558$)
(RFA, page S12) (Données comparatives 2022 présentées en rouge)

Administration
générale
684 892  $

18%
690 063  $

Sécurité publique
470 099  $

12%
397 080  $ Transport

771 130  $
20%

773 220  $

Hygiène du milieu
583 826  $

15%
495 554  $

Santé et bien-être
17 965  $

0%
20 142  $

Aménagement,
urbanisme et

développement
218 108  $

6%
172 854  $

Loisirs et culture
313 356  $

8%
306 036  $

Frais de financement
172 568  $

4%
38 598  $

Amortissement des
immobilisations

682 614  $
17%

657 314  $



Excédent de fonctionnement à des fins fiscales 2023
(RFA, page S13)



Provenance de l’excédent de fonctionnement à des fins
fiscales de 2023



Excédent de fonctionnement à des fins fiscales
(RFA, page S13)
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Excédents non affectés et affectés au 31 décembre 2023
(RFA, page S23)
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Composition des actifs financiers totaux au 31 décembre 2023
(6 349 643$) (RFA, pages S8) (Données comparatives 2022 présentées en rouge)

Encaisse
282 686  $

4%
138 084  $

Placements (dont
dépôt à terme)

3 463 419  $
55%

2 972 745  $
Taxes municipales à

recevoir
132 368  $

2%
144 789  $

Recevables du
Québec

2 352 920  $
37%

1 951 319  $

Recevables du Fédéral
76 842  $

1%
371 603  $

Autres recevables
41 408  $

1%
6 404  $



Importance de la dette totale sur les revenus de
fonctionnement 2023

4 693 412 $
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Merci!
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